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Introduction  

Le Maroc doit faire face aujourd’hui à une augmentation de la quantité des déchets ménagers 

qui ne cesse de s’accentuer. Cette situation à pour origine  la croissance régulière du nombre 

d’habitants et à l’amélioration de leur niveau de vie. Au Maroc  chaque commune assure le 

service de nettoyage et de collecte des déchets à l’intérieur de son périmètre et la communauté 

est chargée de l’élimination finale de ces déchets. 

La concentration urbaine sans cesse croissante s’est réalisée à une vitesse telle qu’elle a 

souvent dépassé la capacité des communes à assumer cette situation qui n’a pas été 

accompagné de mesure de protection de l’environnement on ce qui concerne le secteur de 

gestion des déchets solides. 

Les déchets sont définis par le projet de la loi relative à leur gestion et à leur élimination 

comme : «tous résidus d’un processus de production, de transformation ou d’utilisation, toute 

substance matériaux, produit ou lus généralement tout bien meuble abandonné ou que son 

détenteur destine à l’abandon ou à l’obligation de s’en faire dans le but de ne pas nuire à la 

collectivité et de protéger  l’environnement».  Cependant la gestion actuelle des déchets au 

Maroc est loin  d’être conforme avec cette loi qui est adoptée par le parlement. En effet on 

constate qu’il y’a: 

�  Une mauvaise collecte qui pose des problèmes de salubrité publique et entraine des 

risques sanitaires pour la population; 

�  Une collecte incomplète; 

�  La présence de dépotoirs au sein des zones urbanisées et périurbaines à cause des 

déchets accumulés et délaissés; 

�  Des décharges sauvages un peu partout autour des villes.   

 

Dans ce rapport on procédera à une présentation de la gestion et de la production des déchets 

ménagers au Maroc.   

 

A. SITUATION ACTUELLE DE LA PRODUCTION ET DE LA GES TION DES 

DECHETS DOMESTIQUES URBAINS AU MAROC 

 

1. Production 

Au Maroc la population urbaine constitue 51% de la population totale. La production des 

déchets par habitant et par jour est très variable d’une région à une autre, et elle est en 
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moyenne de 0,75 kg/habitant/jour. Le taux de collecte varie de 75 à 100% selon la région 

considérée. Cette insuffisance de la collecte engendre des points noirs dans les quartiers 

périphériques et les abandonnés dans les villes marocaines. La production journalière des 

déchets ménagers urbains sur le territoire national est d’environ 10 952.08 T/jour. Cependant 

la production des déchets ménagers en milieu rural est de l’ordre de 0.3kg/jour/habitant soit 

3 835.8 T/jour (Tableau 1 et 2). 

 

Tableau 1 : Production des déchets ménagers au Maroc. 

 Population 

(x1000) 

Production des déchets 

       Kg/hab/j               T/j                          T/an 

Urbain  14 524 0.75 10 925.08 3 987 654.20 

Rural 12 786 0.3 3 835.8 1 400 067.0 

Total 27 310 - 14 760.88 5 387 721.2 

Source rapport sur l’Etat de l’Environnement au Maroc, 2001  
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Tableau 2 : Répartition de la production des déchets ménagers urbains par région. 

 

*Annuaire statistique du Maroc, 1998 

Source : Enquête du Secrétariat d’Etat chargé de l’Environnement, 1999 

 

Les déchets collectés sont éliminés dans des décharges sauvages sans aucune mesure pour la 

protection de l’environnement. En effet sur 150 décharges ayant fait l’objet d’une étude de la 

Direction Générale de l’Hydraulique, seulement 20% sont situées sur des sols imperméables. 

 

On note qu’aucune étude n’a été faite à l’échelle nationale on ce qui concerne la production 

des déchets ménagers dans les milieux ruraux. Toutefois une étude du Département de 

l’Environnement en 1998, limitée à la région de Souss Massa Drâa à montré que la 

Déchets ménagers Région Population 

(x1000) Kg/hab/j T/J 

1 OUED ED-DAHAB –LAGOUIRA 34 0.66 22.60 

2 LAAYOUNE-BOUJDOUR-SAKIA 

HAMRA 

180 2.19 393.87 

3 GUELMIM ES SEMARA 234 0.77 180.52 

4 SOUSS MASSA DRAA 1026 0.67 687.42 

5 GHARB-CHRARDA-BENI HSSEN 679 0.67 454.15 

6 CHAOUIA-OUARDIGHA 631 0.73 493.66 

7 MARRAKECH-TENSIFT-AL HAOUZ 1042 0.73 764 

8 REGION DE L’ORIENTAL 1047 0.74 772.50 

9 GRAND CASABLANCA 3109 0.89 2753.38 

10 RABAT-SALE-ZEMMOUR-ZAER 1705 0.61 1039.33 

11 DOUKKALA-ABDA 665 0.61 406 

12 TADLA-AZILAL 480 0.7 336 

13 MEKNES-TAFILALET 1039 0.75 782.26 

14 FES-BOULMANE 1002 0.75 749.34 

15 TAZA-AL HOCEIMA-TAOUNATE 399 0.85 338.85 

16 TANGER-TETOUAN 1252 0.6 751.20 

TOTAL 14 524 0.75 10 952.08 
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concentration des déchets ménagers est d’environ 0.3kg/han/j. Ceci a permet de faire une 

extrapolation à l’échelle nationale. 

 

Cependant on note que l’évolution annuelle de la production des déchets ménagers est 

progressive. Ceci est du en général à l’augmentation du nombre d’habitant dans les milieux 

urbains et ruraux (voir tableau 3 et 4). 

 

Tableau 3 : Production inter- annuelle des déchets ménagers.  

 Production des déchets 

 Population 

(x1000) 

Kg/hab/j 

(1998) 

T/j 

(1998) 

T/j 

(2000) 

T/an 

(1998) 

T/j 

(2000) 

urbain 14 524 0.75 10 952.08 12 500.00 3 987 654.20 4 500.00 

rural 12 786 0.3 3 835.8 5 555.55 1 400 067.0 2000.00 

total 27 310 - 14 760.88 18 055.55 5 387 721.2 6 500.00 

Source: Département de l’Environnement, 1998, 1999, Ministère de la Prévision Economique 

et du Plan, 1998 

 

Tableau 4 : Evolution future de la production des déchets ménagers au Maroc.  

Déchets ménagers ( T/an) 

Année Population(x1000) Urbain Rural Total 

2005 30 484 5 220 000 2 380 000 7 600 000 

2010 32 628 6 120 000 2 690 000 8 810 000 

2020 36 914 8 400 000 3 450 000 11 850 000 

Source: Département de l’Environnement, 1997 

 

2. Taux de collecte des déchets ménagers par région  

Le taux de collecte des déchets ménagers au Maroc est relativement satisfaisant et il varie 

entre 71,58 et 100% (Tableau 5). Quant au pourcentage des rues balayées au moins une fois 

par semaine, qui reflète en principe les efforts de nettoiement, il est très variable et il peut 

aller de 30 à 100%. 
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Tableau 5 : Taux de collecte des déchets ménagers au Maroc 

 

Source : Département e ‘Environnement, 1999 

 

3. Mise en décharge 

La plus grande partie des déchets ménagers collectés est acheminée vers les décharges 

publiques sauvages. Il faut signaler que la plupart des municipalités, sauf Rabat, n’effectuent 

pas la couverture systématique des ordures. D’une manière générale, la gestion des décharges 

souffre d’un manque de moyens matériels et financiers et de l’absence de techniques de 

gestion adaptées. 

 

 

 

  Région Collecte en 

% 

Balayage au moins une 

fois/semaine(%) 

1 OUED ED-DAHAB –LAGOUIRA 100 100 

2 LAAYOUNE-BOUJDOUR-SAKIA 

HAMRA 

100 100 

3 GUELMIM ES SEMARA 85.71 90 

4 SOUSS MASSA DRAA 75.5 68 

5 GHARB-CHRARDA-BENI HSSEN 90 - 

6 CHAOUIA-OUARDIGHA 98.57 91.43 

7 MARRAKECH-TENSIFT-AL HAOUZ 71.58 - 

8 REGION DE L’ORIENTAL 97.14 58.5 

9 GRAND CASABLANCA 92.5 98 

10 RABAT-SALE-ZEMMOUR-ZAER 98 30 

11 DOUKKALA-ABDA 88 100 

12 TADLA-AZILAL 73.22 45.75 

13 MEKNES-TAFILALET 91.31 40 

14 FES-BOULMANE 95.5 76 

15 TAZA-AL HOCEIMA-TAOUNATE 97 63 

16 TANGER-TETOUAN - - 
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4. Pourcentage des déchets ménagers recyclés ou traités 

Les données sur le recyclage sont limitées. La récupération se déroule à différents niveaux 

(éboueurs, récupérateurs de rue, etc.), d’une manière informelle et non organisée. En général 

le pourcentage des déchets recyclés reste faible. Mais il est sûrement beaucoup plus élevé que 

les données fournies lors de l’enquête effectuée par le Département de l’Environnement en 

1999. En effet, on manque de données exactes sur ce secteur et les informations sur les 

chiffres d’affaires des grossistes qui jouent le rôle d’intermédiaires entre les récupérateurs et 

les sociétés de recyclage ne sont pas disponibles (Tableau 6).  

Pour ce qui est du traitement de ces déchets, il faut noter qu’actuellement aucune unité de 

compostage n’est opérationnelle. En effet, la nouvelle unité d’Agadir attend toujours le 

changement de son statut (passage du secteur public au secteur privé) et celle de Rabat qui 

traitait il y a deux ans environ 50 000 tonnes de déchets par an, est aujourd’hui hors service. 

 

Tableau 6 : Recyclage et Traitement des Déchets Ménagers au Maroc 

Région         Déchets (%) 

Recyclés    Traités 

Oued Ed-Dahab-Lagouira    -     0 

Laâyoune-Boujdour-Sakia El Hamra   -    0 

Guelmim-Es-Semara     -     0 

Sous-Massa-Draâ     3,33    0 

Gharb-Chrarda-Beni Hssen    -     0 

Chaouia-Ouardigha     1     0 

Marrakech-Tensift-Al Haouz   0,2     0 

l’Oriental      -     0 

Grand-Casablanca     -     0 

Rabat-Salé-Zemmour    2     0 

Doukkala-Abda     -     0 

Tadla-Azilal       -      0 

Meknès-Tafilat     -     0 

Fès-Boulemane     0,09     0 

Taza-Al Hoceïma-Taounate    1,99    0 

Tanger-Tétouan     -     0 

Source: Département de l'environnement, 1999 
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5. Etude de cas : Cas de la Municipalité de la commune d’Azemmour : ( Projet SADIN – 

Rapport final – Décembre 2005) 

Les déchets solides de la municipalité d’Azemmour sont rejetés dans une décharge 

incontrôlée qui présente des dysfonctionnements notoires. En effet, elle est située sur un 

chemin tertiaire N° 3443 dans la commune de Ouled Rahmoune, à proximité des champs de 

culture et des habitations. Des animaux domestiques se nourrissent des déchets et le tri se fait 

manuellement et dans de mauvaises conditions hygiéniques. Pratiquement tous les types de 

déchets ont été constatés sur le site de la décharge. Il est à noter la présence de déchets 

dangereux tels que les déchets hospitaliers, les huiles usées des moteurs. Les déchets qui font 

l’objet d’une collecte quotidienne, sont les ordures ménagères, les déchets de marchés, les 

déchets des espaces verts et les déchets des hôpitaux (tableau 7). Les ordures ménagères 

produites par la municipalité d’Azemmour (figure 1) se caractérisent par un taux d’humidité 

élevé (80 %) et une proportion élevée des déchets putrescibles (78 %). 

 

Tableau 7 : Quantité journalière des déchets produits par la ville d’Azemmour. 

Nature des déchets Production journalière (en tonnes) 

Ordures ménagères  30 

Marchés  56 

déchets verts  16 

déchets hospitaliers  01 

Total 103 
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Figure 1 : Composition moyenne en pourcentage des ordures ménagères 

de la ville d’Azemmour. 

 

Les déchets dans la ville d’Azemmour ne cessent d’augmenter sous l’impulsion de 

l’accroissement démographique. La figure 2 indique la quantité future des ordures ménagères, 

établie en fonction de l’accroissement de la population prévue à 3,6 % et de la quantité 

journalière produite par habitant qui est de l’ordre de 0,75 kg/habitant/jour (Source : 

Municipalité d’Azemmour). 

 

Figure 2 : Projection de la quantité des déchets ménagers de la ville d’Azemmour. 

 

6. La filière informelle de récupération et de recyclage des déchets solides au Maroc 

Le tri-récupération des déchets est devenu, au Maroc, une importante activité économique, 

essentiellement informelle. Ce secteur est relativement structuré (filière complète allant de la 
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récupération dans les poubelles jusqu’à l’industrie de recyclage). Mais les conditions de 

travail sont difficiles aussi bien sur le plan sanitaire que sur le plan technique. De plus ce n’est 

pas un travail reconnu, c’est un travail informel. 

 

La filière a une grande utilité. Elle permet de: 

• Valoriser un grand nombre de déchets: les récupérateurs informels (ainsi que les éboueurs) 

sont les seuls à récupérer les déchets recyclables aujourd’hui. 

• Réduire les coûts de transport et de collecte pour les collectivités. 

• Donner un revenu à de nombreuses personnes.  

 

L’exemple de la filière informelle de Rabat-Salé, en chiffres 

A Rabat-Salé, il y a environ: 

�  50 récupérateurs sur la décharge d’Akrach 

�  400 récupérateurs ambulants 

�  50 intermédiaires grossistes 

�  2 grossistes de papier et carton 

�  4 broyeurs de plastique 

 

Toutes ces personnes contribuent à récupérer et recycler près de 10 % des déchets ménagers 

de Rabat et Salé. Cela représente environ 1300 tonnes de déchets récupérés et recyclés par 

mois et une économie pour les services municipaux de collecte de plus de 16 000 DH par 

mois. 

 

6.1 Acteurs de la filière informelle   

�  Les récupérateurs ambulants 

Ils travaillent pour la plupart la nuit ou tout du moins avant le passage du camion du service 

municipal. Ils traversent la ville avec une charrette et récupèrent les déchets recyclables dans 

les poubelles.  

 

�  Les intermédiaires grossistes 

Situés en général dans des quartiers populaires, ils stockent, trient et/ou lavent les déchets 

recyclables achetés aux récupérateurs ou à de plus petits intermédiaires. Ils les revendent 

ensuite aux grossistes broyeurs. Ce ne sont donc que des négociants de la matière. 
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�  Les éboueurs 

Les éboueurs, pour améliorer leur revenu, trient dans le camion de collecte les déchets 

recyclables afin de les revendre ensuite aux intermédiaires grossistes. 

�  Les récupérateurs sur décharge 

Ils attendent l’arrivée et le vidage des camions bennes puis se précipitent sur les monticules de 

déchets. Là, ils trient à mains nues à l’aide de fourches pour récupérer le maximum de déchets 

recyclables. 

�  Les grossistes broyeurs 

Ils sont essentiellement installés à Casablanca. Ils collectent les déchets recyclables plastiques 

chez les récupérateurs puis les broient avant de les revendre aux industriels. 

 

 

 

 

6.2 Les principaux déchets revendus par les récupérateurs informels 

Les récupérateurs informels revendent les déchets recyclables qu’ils ont récupérés dans les 

poubelles (Tableau 8). Cette activité est génératrice de revenus. En effet, un récupérateur peut 

gagner en moyenne 50 Dirhams par jour. 

 

Tableau 8 : Nature de déchet brut ou recyclé et prix vente 

Type de déchet récupéré Prix de revente* Produit obtenu 

Papiers, cartons 0,4 Dh/Kg Carton recyclé, 

papiers d’emballage,… Verre Bouteilles de 1 l : 

0,5 Dh/Unité Verres, bouteilles,… 

Bouteilles d’huile en plastique 

Bouteilles de 0,5 l et de 1 l : 4 Dh/Kg Tuyaux 

…. Déchets organiques 

(restes de repas) Le pain : 1Dh/Kg Compost 

* Prix indicatifs, varient selon les conditions du marché 
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6.3 Les problèmes rencontrés par les acteurs de la filière informelle 

�  Par les récupérateurs 

• Non reconnaissance et discrédit de leur activité par les autorités et la population. 

• Pas d’accès à des avances d’argent supérieures à 50Dh. 

• Ils souffrent de la non-séparation des déchets auniveau des poubelles (salubrité). 

�  Par les récupérateurs intermédiaires 

• Ils occupent un terrain qui ne leur appartient en général pas. 

• Ils occasionnent des nuisances aux habitations environnantes: odeurs, rats, mouches, 

encombrement de la route par les charrettes, stockage des déchets à l’extérieur de leur site. 

• Ils ne disposent pas de fonds suffisants pour investir en terme de sécurité. 

 

6.4 Projets d’actions possibles pour intégrer les récupérateurs dans les stratégies futures 

de recyclage des déchets solides 

�  Pour les récupérateurs 

• Recenser tous les récupérateurs et les munir de badges. 

• Mettre en place un comité de suivi et de soutien aux récupérateurs. 

• Mettre en place un fonds de micro-crédits. 

�  Pour les récupérateurs intermédiaires 

• Identifier un terrain pour le regroupement des intermédiaires et élaborer une démarche 

d’aménagement du site. 
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B. EFFORTS MENES POUR LE DEVELOPPEMENT DU SECTEUR DES DECHETS 

SOLIDES AU MAROC 

 

1. Le compostage au Maroc  

Les ordures ménagères des villes marocaines se prêtent beaucoup mieux au compostage que 

les ordures ménagères européennes qui sont pauvres en matières organiques et très sèches. 

Mais les Usines de Traitement des Ordures Ménagères (UTOM) existantes, bâties sur des 

modèles européens, font précéder la phase fermentation par un broyage et un criblage des 

déchets bruts. Or, la nature des ordures ménagères au Maroc ne se prête pas à ce genre de 

traitement.  

Mise à part l'UTOM de Rabat-Salé, aucune usine de traitement n'a fonctionné plus de 6 ans. 

Les causes de cet échec sont énumérées dans les paragraphes suivants :  

L'usine de Marrakech a fonctionné 4 ans très épisodiquement sur une seule chaîne. La 

commercialisation du compost a été difficile parce qu'il contenait une très grande quantité de 

plastiques, chiffons et métaux.  

En 1987, l'UTOM a repris une activité partielle pour traiter 20 à 30 t/jour (environ 1/3 de la 

production d'ordures ménagères). Les retournements des andains ne se font qu'en fonction de 

la disponibilité du chargeur.  

Le compost produit, criblé à la maille 60 mm, renferme encore beaucoup de matières 

plastiques. Il aurait été souhaitable de tamiser avec une maille de 30 mm pour éliminer les 

bouchons, capsules, etc. Après quoi, l'usine a de nouveau été arrêtée faute de rentabilité 

économique.  

L'usine de Rabat-Salé, gérée par la municipalité pendant plusieurs années, a connu beaucoup 

de difficultés de fonctionnement. Dès 1978, les installations subissaient des pannes 

fréquentes. En 1981, la municipalité a sollicité l'assistance de la RED et lui a confié la gestion 

de l'usine. Les pannes les plus courantes concernaient les bennes à griffes qui extraient les 

ordures des fosses de réception, et le colmatage des broyeurs, en raison de la nature molle et 

humide des ordures ménagères.  

L’autre contrainte est reliée à la faible capacité de la fosse de réception ce qui présentaient des 

difficultés dans le stockage des refus par manque de surface disponible, de plus l'évacuation 

des lixiviats hors du périmètre de l'UTOM n'était pas prévue.  

Ajouté à ces difficultés le fait que depuis 1984, la production de compost a baissé en raison de 

difficultés de commercialisation, dues à la concurrence des ordures fraîches (moins chères), 

liées à un problème de qualité. A cet effet et en 1999, l’arrêt de l’UTOM a été décidé.  
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L’usine de Meknès, n'a fonctionné qu'une fois pendant 15 ou 20 jours, de 1978 à 1980. Puis 

elle a été sous-utilisée à cause de la fréquence des pannes. A la suite de propositions 

formulées en 1988 par des experts GERSAR-SCP et ANRED, le process de compostage de 

l’usine a été modifié. Les ordures collectées sont alors déversées sous le hangar où elles 

subissent une fermentation de un mois, le retournement n'est assuré qu'en fonction de la 

disponibilité du chargeur. Lorsque la surface du premier hangar est occupée, 

l'approvisionnement cesse.  

Au terme d'un mois de fermentation, l'ordure fermentée est amenée dans la fosse de réception 

par le chargeur. Le grappin alimente le broyeur, qui tourne sans marteau ou avec le minimum 

de marteaux, et l'ordure passe par la suite sur un crible vibrant, de maille 35 mm et 20 mm. Le 

criblé est acheminé par des bandes transporteuses sous le deuxième hangar ensuite stocké, il y 

subit une maturation avant sa commercialisation.  

 

L'amélioration de la qualité de ce compost permet sa commercialisation dans une région où il 

est en concurrence directe avec du fumier disponible.  

L'usine de Tétouan n'a jamais fonctionné.  

L’usine de Casablanca de compostage selon le procédé BIOTANK a été installée à Aïn- 

Sebaa en 1975. Ce procédé, très mécanisé, comprend les opérations suivantes:  

• Après une préparation mécanique, les ordures broyées sont stockées sur une aire de 

fermentation annulaire.  

• La fermentation est accélérée grâce à un réseau permettant, à partir de soufflantes, d'aérer 

les andains au moyen de «dalots» répartiteurs situés à base du tas.  

• La longueur de la cellule est calculée pour conserver les ordures sous abri pendant 6 

jours: la longueur développée de l'anneau permet au minimum 20 jours de fermentation 

avec insufflation d'air.  

 

Cette usine a été arrêtée définitivement, quelques mois après sa mise en service, pour des 

raisons techniques et d'importantes nuisances environnementales.  

L’usine d'Agadir, dont la capacité était de 200 tonnes/j n’a pas pu dépasser la phase 

expérimentale, à cause de problèmes institutionnels (manque de compétences entre commune 

d’Agadir et Communauté), politiques et procéduraux (la mise en marche de l’usine est liée à 

un appel d’offres de traitement et d’enfouissement des déchets de l’agglomération qui a été 

annulé et relancé sans suite.  
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Tableau 9: Les usines de traitement des ordures ménagères existantes  

 

 

L’expérience marocaine en matière de compostage des déchets municipaux peut être résumée 

comme suit: 

Sur le plan qualitatif, les déchets ménagers marocains se caractérisent par: 

�  la prédominance de la fraction organique qui représente près de 70 % du poids total; 

�  une forte teneur en humidité qui atteint environ 67 %; 

�  un faible pouvoir calorifique qui varie entre 850 et 950 kcal/kg; 

�  une forte densité qui varie entre 0,4 et 0,5. 

 

La forte teneur en matières organiques des déchets ménagers marocains, associée aux 

conditions climatiques favorables et à la présence d’un marché potentiel des amendements 

organiques (lié à la vocation agricole du pays) a incité les responsables à mettre en place des 

unités de compostage (UTOM) basées sur le modèle européen trop mécanisé. Toutefois, et 

pour des raisons d’ordre technique, financier et environnemental, cette expérience a été vouée 

à l’échec. 

 

Récemment, et à la lumière des enseignements tirés des UTOM, des actions  ont été 

entreprises en vue de promouvoir une filière de compostage adaptée au contexte marocain. 

 

Sur le plan de Traitement des Ordures Ménagères (UTOM)  on peut citer plusieurs 

contraintes qui entravent le développement de ce secteur:  

 

o Les contraintes techniques liées à: 

�  L’inadaptation du procédé technique aux caractéristiques des déchets marocains (forte 

humidité); 

�  La défaillance du système de maintenance à cause de la forte mécanisation des 

procédés utilisés, et l’indisponibilité des pièces de rechange sur  le marché local  
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�  La faible qualité de compost produit. Ce dernier contenait certains produits 

indésirables à cause de l’absence d’un système de tri des déchets à la source. 

 

o Les contraintes économiques et financières liées en particulier à de sérieuses difficultés 

de recouvrement des coûts à cause de: 

�  Coûts d’investissement et de fonctionnement très élevés; 

�  Difficulté de commercialisation du compost vu sa mauvaise qualité, et l’absence de 

campagnes de vulgarisation et de sensibilisation des agriculteurs. 

 

Les contraintes environnementales, à savoir en particulier: 

�  L’absence d’un système de traitement du lixiviat; 

�  Le dégagement d’odeurs nauséabondes et la prolifération d ’insectes et de rongeurs; 

�  Les mauvaises conditions hygiéniques de travail. 

 

2. Optimisation de la filière de compostage 

En tenant compte des difficultés rencontrées pour le développement de ce marché, d’autres 

actions ont été mises en œuvre afin de développer une filière de compostage adaptée au 

contexte marocain. Les expérimentations menées à ce niveau ont abouti à la conception, par la 

DGCL, d’une unité de compostage pour la ville d’Agadir ainsi que la mise en œuvre d’un 

programme de développement d’une filière de compostage semi artisanale par l’ONG Enda 

Maghreb. 

 

2.1. L’unité de compostage d’Agadir 

L’unité conçue pour la ville d’Agadir est basée sur un procédé technique simplifié et moins 

industriel composé des phases suivantes (Tableau 10): 

�  Mise en andins des déchets pour une fermentation aérobie lente; 

�  Tri et criblage des déchets; 

�  Maturation; 

�  Stockage 
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Tableau 10 : Filieres de compostage classique et adaptee 

 

 

Le procédé proposé pour la ville d’Agadir présente les avantages suivants: 

o La présence d’objets de grande taille ce qui favorisera l’oxygénation des andins etc. 

o L’élimination de la phase de broyage permettra d’éviter: 

�  La génération de grandes quantités de lixiviat; 

�  Le bourrage des broyeurs grâce à la réduction, lors de la fermentation, de la teneur en 

eau à raison de 50%. 

o L’amélioration des conditions hygiéniques du tri grâce à la réduction du taux d’humidité. 

 

2.2. Développement d’une filière semi-artisanale (ONG Enda Maghreb): 

Depuis 1996, et sur la base des enseignements tirés des anciennes unités de compostage 

(UTOM), l’ONG Enda Maghreb a lancé un programme visant le développement d’une filière 

semi-artisanale de compostage adaptée au contexte local (procédé simple, faible coût 

d’investissement et d’exploitation). 

 

Dans ce cadre, ENDA Maghreb a entrepris et a supervisé trois projets pilotes de tri-

compostage des déchets ménagers, à savoir: 

 

o La mise en place d’une unité expérimentale de tri et de compostage à Bab Lamrissa (Salé). 

o La mise en place d’une unité de tri et de compostage et d’un centre d’enfouissement 

technique des refus à Tiflet. 

o La mise en place d’une unité de tri et de compostage et d’une décharge contrôlée avec des 

possibilités de recyclage à Oulmès. 

 

D’autres activités sont en cours de réalisation par cette association, dont notamment : 
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o La mise en place de comités de suivi des projets précités et organisation de réunions 

périodiques avec les partenaires concernés (collectivités locales); 

o La formation des agents et responsables des trois centres; 

o La réalisation, en partenariat avec l’INRA, d’une campagne expérimentale 

de valorisation agricole du compost; 

o La définition des cahiers de charges pour la gestion des trois centres; 

 

La réalisation d’une étude comparative des résultats du programme au niveau des trois 

communes; 

o L’élaboration d’un guide d’orientation relatif à l’approche alternative de traitement et de 

valorisation des déchets pour les centres de Co-traitement avec l’appui du SEE (Analyses des 

métaux lourds et bactériologiques). 

 

2.3. Conclusion 

Le compostage constitue une alternative écologique pour la valorisation des déchets 

municipaux. Outre son intérêt agronomique, il permet la réduction de la quantité et de la 

nocivité des déchets à éliminer, et par la suite le prolongement de la durée de vie des sites des 

décharges publiques. Afin d’assurer la durabilité et la viabilité de la filière de compostage, il 

serait impératif de produire un compost de bonne qualité, et à un prix économiquement 

acceptable. Par ailleurs, le procédé de traitement devrait être adapté aux spécificités du 

contexte local à savoir en particulier: 

o La composition des déchets municipaux; 

o Les capacités techniques et financières des communes; 

o La vocation économique de la région concernée. 

 

En outre, d’autres mesures d’accompagnement devraient être entreprises telles que: 

�  Le renforcement du cadre réglementaire relatif à la gestion des déchets (responsabilité 

des producteurs, normes de qualité du compost). 

�  La réalisation d’études de marché afin d’évaluer les possibilités d’écoulement du 

compost à produire. 

�  L’implication de tous les acteurs concernés par la production et l’utilisation du 

compost (Départements ministériels concernés, communes, agriculteurs ONG, 

institutions scientifiques). 
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�  La mise en place de mesures incitatives en faveur de la valorisation des déchets, telle 

que la réduction, à l’instar de la Tunisie, des droits de douane au bénéfice de 

l’importation de biens d’équipement destinés à la gestion des déchets et l’instauration 

d’un système de subvention des actions portant sur la valorisation des déchets 

(France). 

�  L’introduction de systèmes de tri à la source des déchets ménagers, ce qui nécessitera 

une implication effective des habitants. 

 

C. ANALYSE DU SECTEUR DES DECHETS 

 
1. Privatisation du secteur des déchets 

L’insuffisance des ressources financières amène plusieurs communes à envisager la 

participation du secteur privé comme la solution du problème de la collecte et du traitement 

des déchets. Ainsi, des communes comme Nador, fès-médina, Hay Hassani (à Casablanca), 

Essaouira, Agdal-Riyad (à Rabat) et bientôt d’autres communes (Meknès, Casa, etc) ont opté 

pour la privatisation de la collecte des déchets ménagers. Ces initiatives sont d’une grande 

importance pour le développement du secteur. Mais d’autres actions complémentaires restent 

nécessaires pour assurer la continuité et l’évolution de l’entreprise: 

• privatisation de l’élimination des déchets ménagers, 

• collecte et gestion des déchets industriels et médicaux. 

Toutefois, pour atteindre les objectifs escomptés initialement, ces privatisation doivent être 

faites dans les règles (Tableau 11). 

 

 Tableau 11: Préalables à la privatisation du secteur des déchets 

Pour réussir une opération de privatisation, un certain nombre de conditions doivent être 

réunies. On peut citer : 

• Définition du service: le service actuel et la servie attendu du secteur privé doivent tous deux 

être bien définis en vue d’assurer des appels d’offres adéquats, bien documentés et 

concurrentiels. 

• Suivi et mesure des performances: le service doit être défini de façon à pouvoir être 

facilement suivi et de manière à mesurer les résultats conformément au contrat. 

• Economie d’échelle: en général, le secteur privé arrive à réduire ses coûts en étant plus 

performant au niveau de la gestion de ses équipements et de ses ressources humaines. Cette 
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efficacité bénéficie des économies d’échelle et augmente avec l’ampleur de l’activité de 

service eu égard à l’ensemble des ressources de l’exploitant. 

• Concurrence: la réussite d’une opération de privatisation nécessite l’existence d’entreprises 

privées qualifiées pour fournir la prestation. Un nombre suffisant de ces entreprises est aussi 

nécessaire pour avoir des appels d’offres concurrentiels. L’absence de compétition peut 

entraîner des coûts de services élevés et une situation de monopole. 

• Privatisation partielle: si c’est nécessaire le passage d’un service public vers le secteur privé 

doit se faire par étapes. En règle générale, moins de 50% du service pourrait être compris dans 

l'opération de privatisation initiale. Ceci permet au secteur public de continuer à assurer ce 

service en cas de défaillance du secteur privé. 

Quand le secteur privé a démontré ses capacités à fournir le service, la privatisation peut être 

alors étendue au reste du système. 

• Responsabilité et contrôle : La privatisation ne supprime pas totalement la responsabilité du 

secteur public qui demeure responsable auprès de la population, de la prestation en fin de 

parcours et doit toujours assurer le contrôle et le suivi des activités de l'exploitant. Un 

partenariat public- privé permettrait de résoudre ce problème. 

Source : GTZ, 1995 

 

 

A la lumière de l'examen du volet relatif à la situation actuelle du secteur des déchets au Maroc 

et des efforts menés dans ce sens, des défaillances au niveau des services de collecte, du 

transport, du traitement et de l'élimination ont été mises en évidence. Ces défaillances sont 

d'origine institutionnelle, juridique, financière, technique et/ou éducationnelle. 

 

2. Cadre institutionnel   

Bien entendu, en l’absence d'une loi spéciale relative aux déchets, les responsabilités dans ce 

secteur restent diluées, mal définies, partagées sans cohérence ni complémentarité entre un 

certain nombre d'intervenants.  

Dans ce cadre, différents ministères interviennent, directement et indirectement, dans le 

domaine de la gestion des déchets au Maroc, notamment le:  

• Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Eau et de l’Environnement ayant un 

Secrétaire d’Etat chargé de l’Environnement (SEE) qui s’occupe, à l’échelle nationale, des 

affaires de protection de l’environnement et aussi de la gestion des déchets.  
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• Ministère de l'Intérieur: ce Ministère a la tutelle des communes. En effet, si les 

communes sont autonomes en matière de gestion des déchets ménagers, leur budget et 

leurs investissements sont soumis au contrôle du Ministère de l'Intérieur.  

• Ministère de la Santé: ce Ministère est l'autorité compétente pour la gestion des hôpitaux 

et des centres de soins. Il est donc responsable de la gestion des déchets produits par ces 

établissements.  

• Ministère de l'Agriculture et du Développement Rural: ce Département intervient dans 

l'identification des sites de décharges, essentiellement dans les régions forestières.  

• Ministère de l'Equipement: ce Ministère est l'autorité compétente en matière de 

ressources en eau et par conséquent intervient dans le choix des sites de décharges.  

• Ministère de l'Industrie, du Commerce, de l'Energie et des Mines: ce Ministère est 

l'autorité de tutelle des activités commerciales et industrielles. A ce titre, il a un rôle de 

conseil pour l’élimination de leurs déchets et pour la mise en place de filières de 

valorisation.  

• Département de l’Environnement: malgré son engagement dans différents milieux et 

secteurs d'activités, c'est un département de mission et non de gestion. Il s'occupe 

principalement de la coordination, de la collecte des données, des études, de l'élaboration 

des lois, réglementation, normes, directives, stratégies et plans d’actions ayant trait à 

l'environnement, l’assistance technique aux collectivités locales et l’élaboration d’outils 

didactiques et la mise en oeuvre d’actions de sensibilisation, etc.  

 

La nouvelle Charte Communale promulguée en 2002, prévoit parmi les compétences propres 

du Conseil communal, la création et la gestion de services publics communaux dont les 

services de «collecte, transport, mise en décharge publique et traitement des ordures 

ménagères et déchets assimilés». Il décide aussi des modes de gestion de ce service par voie 

de régie directe ou autonome, de concession ou de toute autre forme de gestion déléguée des 

services publics.  

 

Ce service était appelé «assainissement solide» dans la Charte communale de 1976. Ce 

changement de dénomination et ce souci d’expliciter les différentes phases de la gestion des 

déchets solides reflète bien les éléments du débat qui ont prévalu depuis que certains conseils 

municipaux ont pris l’initiative de déléguer à des sociétés privées leurs services de collecte 

des déchets urbains et de nettoiement des rues. 
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La nouvelle Charte communale prévoit de «réunifier» les grandes villes et de les doter d’un 

seul pouvoir de gestion municipale à même de mobiliser et de redéployer les moyens épars.  

Par ailleurs, le découpage actuel du territoire national en 250 communes urbaines et quelques 

1.500 communes rurales qui avait pour objectifs «le rapprochement de l’administration des 

administrés, la spatialisation des équipements, des infrastructures…et la lutte contre les 

déséquilibres régionaux et infrarégionaux et des écarts de développement entre l’urbain et le 

rural» a montré ses limites. La mise en place progressive du système de «communauté 

urbaine» à partir de 1981 à Casablanca et généralisé en 1992 pour atteindre le chiffre de 14 

communautés urbaines n’a pas pour autant réussi à mettre en place un véritable système de 

traitement des déchets solides.  

Il est donc clair que sur le plan institutionnel, la situation actuelle du secteur des déchets 

manque de définition et de clarté et elle pourrait être résumée comme suit :  

• Absence de structures régionales de gestion des déchets : ces structures pourraient être 

chargées de coordonner les efforts des communes et des professionnels en matière de 

gestion des déchets, et d’intégrer la dimension environnementale dans leurs stratégies 

générales.  

• Absence d’une cellule autonome chargée de la gestion des déchets au sein des 

communes: la gestion du secteur des déchets avec toute une panoplie d’autres 

questions gérées par la commune a engendré une gestion un peu hasardeuse de ce 

secteur pas toujours considéré comme prioritaire par les communes.  

• Faible prise en compte des dispositions de l’article relatif à la création de syndicats de 

communes en vertu de la charte communale de 1976 ; la création de ces syndicats 

reste très limitée, et donc le secteur des déchets n’a pas pu profiter amplement de cette 

possibilité.  

• Récupération informelle des déchets: ce secteur ne dépend d’aucune entité organisée et 

porte préjudice à la bonne gestion des déchets, en perturbant son fonctionnement 

normal, et en privant les gestionnaires de recettes importantes qui pourraient être 

exploitées dans l’amélioration du secteur à travers la récupération et le recyclage de 

certains types de déchets (papiers, métaux, verre, plastique, etc.). L’organisation 

officielle des filières de tri et de recyclage pourrait contribuer au décollement de ce 

secteur.  

• Absence d’une structure, au sein des établissements de soins, chargée de la gestion des 

déchets médicaux: ces établissements ont pour mission essentielle l’amélioration de 

l’état de santé des malades, et la gestion des déchets est souvent négligée et jugée 



 
 

22 

comme non prioritaire. La même situation est rencontrée au niveau des unités 

industrielles, en absence d’une réglementation de ce secteur.  

 

Outre les ateliers de formation qui s’effectuent pour certains responsables des collectivités 

locales, le cas par exemple de l’atelier organisé par l’ENDA Maghreb (décembre 2003) pour 

la protection de la biodiversité et des ressources en eau du Bassin Versant de la Moulouya, il 

n’y a pas d’activité programmée à court ou à moyen terme pour renforcer le cadre 

institutionnel existant dans le secteur des déchets.  

  

Aspect juridique 

Le cadre juridique qui pourrait avoir un lien avec le secteur des déchets est très vaste et 

souffre de nombreuses contraintes qui pourraient être résumées comme suit : 

�  Absence d'une législation spécifique réglementant le secteur des déchets: les  

communes sont chargées de la collecte des déchets et les communautés urbaines sont 

responsables de leur élimination. Toutefois, l'insuffisance de mesures réglementaires 

spécifiques et adaptées pour les grandes catégories de déchets (ménagers, industriels et 

médicaux) a engendré plusieurs problèmes dans les modalités de gestion, et une 

dilution des responsabilités en matière d'élimination des déchets par les producteurs. 

�  Absence d'une loi relative aux études d'impact sur l'environnement : cette situation a 

engendré le développement des décharges sauvages qui ne respectent aucune norme 

environnementale. Cependant, avec l’adoption du projet de loi en janvier 2003 par la 

Chambre des Conseillers, on peut s’attendre à sa promulgation dans les mois 

prochains ce qui va résoudre une partie du problème. 

�  Absence d'une loi cadre sur la protection et la mise en valeur de l'environnement: cette 

loi pourrait organiser plusieurs secteurs environnementaux et participer indirectement 

à l'amélioration de la gestion des déchets au Maroc. Cette loi a été également adoptée 

en janvier 2003 par la Chambre des Conseillers et elle sera promulguée dans les mois 

prochains. 

�  Absence de normes et de standards en matière de contrôle dans le domaine de la 

collecte, du transport, du traitement et de l'élimination des déchets. 
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Aspect financier 

La collecte des déchets municipaux et le nettoiement des voiries ont bénéficié de la part du 

lion dans les rubriques budgétaires destinées par les Collectivités Locales au secteur des 

déchets (70 à 90 %). Toutefois, bien que la population soit souvent assez bien desservie (7 

jour sur 7), la qualité du service laisse à désirer, et engendre des problèmes importants 

d’hygiène publique et de dégradation du milieu naturel. La présence de très nombreux dépôts 

sauvages est un facteur de maladies, et véhicule le plus souvent une certaine image négative 

du pays. Ainsi, sur le plan financier, le secteur des déchets souffre de grandes contraintes: 

�  L’absence d'une ligne budgétaire spécifique à la gestion des déchets municipaux et 

d'une comptabilité analytique dans les communes pour spécifier le budget alloué à 

chaque activité. 

�  Le faible taux de couverture de la taxe d’édilité. 

�  La vétusté de la valeur de la taxe d’édilité. 

�  La faible application des contraventions et des amendes en matière de gestion des 

déchets. 

�  Le droit de douane sur le matériel de gestion des déchets reste relativement élevé. 

�  La lenteur dans la procédure du FODEP en matière d’assistance aux industriels. 

 

Aspect techniques et developpment technologique 

Sur le plan technique, la situation nationale en matière de gestion des déchets se caractérise 

par des taux de collecte non satisfaisants et une élimination qui ne répond pas toujours aux 

besoins des populations.  

Les déchets collectés sont éliminés dans des décharges sauvages avec des impacts négatifs sur 

le plan hygiénique et environnemental. Ainsi, la quasi-absence de traitement des déchets 

collectés est à l’origine d’une pollution autour des lieux de décharge de ces déchets qui 

affectent notamment les ressources en eau et le sol avec tous les risques sanitaires potentiels 

pour les populations. Il résulte de cette situation un état d’insalubrité contre lequel il devient 

urgent de prendre des mesures globales et efficaces.  

A cet effet, le Ministère de l’Intérieur a initié le programme de mise en place d’usines de 

traitement des ordures ménagères par compostage. Ce programme a échoué dès son 

démarrage à cause de l’inadaptation totale ou partielle de ces usines, importées de pays 

occidentaux sans études techniques préalables par rapport à la nature des déchets marocains 

ainsi que l’absence de programmes parallèles pour les autres types de déchets tels que les 
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déchets industriels et hospitaliers. Ainsi, le compost produit par ces unités était de très 

mauvaise qualité, et par conséquent rapidement rejeté par les agriculteurs marocains.  

D’autres démarches sont restées au stade des études et ont concerné la possibilité d’appliquer 

la technique de biométhanisation dans des villes de petites, moyennes et grandes tailles ; en 

l’occurrence Khémisset, Tanger et Casablanca. Toutes ces études ont abouti à une seule 

conclusion qui est l’impossibilité de recouvrir les coûts d’investissement et de fonctionnement 

par les revenus que pourrait engendrer la vente d’énergie qui sera produite par cette 

technologie. Ainsi toutes ces villes ont été invitées à assurer une subvention annuelle pour 

lesdits projets, chose qui n’a pas été acceptée par le Ministère de l’Intérieur.  

D’autre part, les équipements et les technologies utilisés au Maroc dans le domaine de la GDS 

restent assez classiques : bennes tasseuses (à compaction) pour la collecte des déchets en ville, 

les balayeuse mécaniques ont fait leur apparition dans les grandes villes et les cribleuses de 

sable sur les plages.  

De plus, l’utilisation de la cartographie numérique pour la visualisation des circuits de 

collecte a vu le jour en 1996 à Agadir dans le cadre du schéma directeur de GDS. Depuis 

toutes les villes dont la propreté a été déléguée au privé utilisent cet outil cartographique pour 

optimiser leurs circuits de collecte, de balayage et de conteneurisation.  

Les actions à entreprendre pour améliorer la gestion des déchets solides sur le plan technique 

sont résumées dans les recommandations présentées par le Secrétaire d’Etat chargé de 

l’Environnement lors d’une conférence nationale, qui s’est déroulée le 3 mars 2004, sous le 

thème «Pour une gestion intégrée des déchets solides ménagers au Maroc». Il s’agit de :  

• Clôturer et garder les décharges publiques avec mise en place d’une ceinture verte autour 

de chaque site.  

• Organiser des opérations de tri et de recyclage des déchets pour la réduction des coûts 

d’une gestion intégrée des déchets.  

 

�� Interdire la mise à feu des déchets.  

• Mettre en place des décharges publiques collectives communes pour une meilleure 

gestion des moyens dans les petits et moyens centres.  

• Mettre en place un programme national pour la réhabilitation des décharges publiques et 

créer des décharges contrôlées pilotes.  

• Appuyer les techniques de compostage des déchets.  
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Aspect éducationnel 

En matière de gestion des déchets, le renforcement du volet éducationnel constitue une voie 

incontournable pour assurer une amélioration pérenne du secteur de la gestion des déchets 

solides. Toutefois, ce volet souffre actuellement d’un certain nombre de contraintes qui 

peuvent être résumées comme suit : 

o Absence d’un programme spécifique et continu d’éducation du public en matière de gestion 

des déchets : les différentes démarches entamées par certains départements (Secrétariat d’Etat 

chargé de l’Environnement, Ministère de la Santé, Ministère de l’Equipement, etc.) restent 

limitées et/ou sectorielles et les actions de sensibilisation menées par les communes sont 

principalement des actions isolées qui accompagnent l’activité d’éradication des dépôts 

sauvages de déchets. L’approche environnementale et l’éducation civique restent encore très 

lacunaires. 

�  Manque de communication entre les citoyens et les communes, d’une part, et entre les 

communes et les industriels, d’autre part. 

�  Insuffisance de la participation de la population dans l’amélioration de la qualité de la 

collecte des déchets et le maintien de la propreté des lieux publics par les communes 

par manque de sensibilisation et de sens civique (Déchets ménagers entreposés dans 

les terrains vagues et les espaces verts, déchets de démolition entreposés dans la forêt 

ou sur le littoral, etc). 

�  Absence d’actions de sensibilisation et d’éducation du public en parallèle avec les 

campagnes de propreté qui sont organisées. 

�  Manque d’évaluation des résultats des campagnes de propreté afin de relever les 

lacunes à combler par les actions futures. 

 

3. Impacts de cette situation sur l’ environnment  

La mauvaise gestion des déchets solides au Maroc génère des impacts négatifs directs sur la 

santé publique et l’environnement. Ces effets peuvent être résumés comme suit: 

�  Pollution de l’atmosphère et dégagement des odeurs nauséabondes dues notamment 

aux vapeurs de méthane provenant des décharges publiques; 

�  Pollution chimique et biologique des ressources en eau qui deviennent un 

�  milieu propice à la reproduction des moustiques et de la vermine, et représente ainsi 

une menace pour la santé, soit directement à travers leur consommation, soit 
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indirectement à travers la consommation de produits agricoles irrigués avec des eaux 

polluées; 

�  Dégradation de l’esthétique de nos villes et immobilisation des terres productives en 

raison de la présence de produits non biodégradables (exemple : sachets en plastique, 

déchets de démolition, etc); 

�  Contamination des sols par le lixiviat qui peut contenir des produits dangereux 

(pesticides, métaux lourds, etc); 

�  Pollution du littoral et du milieu marin; 

 

Selon la stratégie nationale pour la protection de l’environnement et le développement 

durable, le coût de dégradation de l’environnement pourrait être évalué en partie par le 

manque à gagner en organisant les activités de recyclage des déchets ; mais également par le 

manque à gagner pour cause de maladies ou décès prématurés parmi la population dus à la 

contamination des eaux. Ces coûts font partie des coûts de dégradation des eaux et ont été 

résumés dans le tableau 12 ci-après. 

 

Tableau 12 : Cout de degradation de l’ environnement 

 

 

De nombreuses études antérieures ont confirmé le poids de cette dégradation sur l’économie 

nationale et ont mis en exergue les obstacles multiples qui entravent le développement du 

pays, dus à la gestion improvisée imposée par l’absence d’une vision globale et intégrée au 

niveau nationale pour une gestion écologiquement rationnelle des déchets solides. 

 

4. Approche pour le developpment du sector des dechets  

Au fur et à mesure que les régions se développaient et que la population prenait de plus en 

plus conscience des relations entre la qualité de la vie et celle de l’environnement, les 
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gestionnaires de ces secteurs sont devenus contraints à fournir un cadre environnemental 

meilleur pour les générations actuelles et futures. Ainsi, en quelques années l’intérêt des 

populations pour la protection de l’environnement au Maroc à travers notamment une gestion 

écologiquement des déchets est devenu grandissant. Cette situation est due aux nuisances 

visibles qui ont des impacts sur la santé des populations et le cadre de vie (développement de 

mouches et d’insectes sur les tas d’ordures accumulés dans les rues et les terrains vagues, 

dégradation de l’esthétique des villes et des campagnes par l’envol des papiers et des sachets 

en plastique, etc) ainsi qu’aux risques réels pour les ressources naturelles et la qualité de 

l’environnement. 

L’objectif de ce chapitre est de proposer des actions concrètes et précises, nécessaires pour 

l’amélioration de la gestion de ce secteur. 

 

4.1. Renforcement institutionnel 

o Renforcement du respect des normes en matière d’hygiène publique : ceci  pourrait être 

réalisé par le renforcement du rôle des bureaux municipaux d’hygiène dans le domaine de 

gestion des déchets. 

o Institutionnalisation du secteur de récupération: l’organisation de ce secteur ne sera possible 

qu’à l’intérieur d’une structure organisée qui permettra de rétrocéder une partie des recettes de 

la récupération au développement du secteur des déchets. 

�  Renforcement du rôle des communes dans la prise de décision en matière de gestion 

des déchets: la «double tutelle» des collectivités locales représentée par le Ministère 

de l’Intérieur et le Ministère des Finances rend très difficile la prise de décisions 

efficaces et adaptées au niveau local. 

�  Création d’une unité au niveau de la région pour veiller sur l’amélioration et 

l’optimisation du secteur des déchets: le rôle de cette unité sera à même de résoudre la 

problématique des déchets avec une vision globale et intégrée, et ce à travers une 

coordination de toutes les actions relatives aux différents types de déchets (concession 

de services, identification des sites adéquats des unités d’élimination, assistance des 

secteurs professionnels, intégration du monde de la recherche dans la gestion de la 

problématique des déchets au niveau régionale, etc). 

�  Mise en place, par les communes, d’un cadre incitatif destiné au personnel de 

propreté: la motivation du personnel est essentielle pour l’amélioration de son 

adhésion aux objectifs de gestion des déchets et son implication dans la qualité du 

service rendu au public (primes pour les agents les plus actifs, dotation du personnel 
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d’un matériel adéquat pour la protection et la collecte: gants, combinaisons, bottes, 

chariots facile à faire déplacer, etc). 

�  Création d’associations professionnelles pour les petites et moyennes entreprises au 

niveau régional: le rôle de ces associations sera notamment d’instaurer une 

communication entre les différents partenaires, d’identifier des solutions adéquates de 

gestion des déchets, etc. 

�  Création d’une cellule responsable de la gestion des déchets au sein des établissements 

de soins et des unités industrielles. 

 

4.2. Renforcement juridique 

Le cadre juridique relatif aux déchets est très vétuste, fragmenté et non spécifique, et par 

conséquent ne répond plus aux contraintes actuelles d’optimisation de la gestion de ce secteur. 

Les principales suggestions pour combler ces lacunes sont les suivantes: 

�  L’adoption du projet de loi relatif à la gestion des déchets et à leur élimination : ce 

projet de loi, en phase finale d’achèvement permettra, entre autres, la prévention de la 

pollution liée aux déchets, la préservation de la santé de l’homme et la protection de 

l’environnement à travers une réduction-valorisation des déchets, une élimination 

écologique, etc. 

�  L’élaboration et l’adoption des décrets d’application du projet de loi sur les études 

d’impact: cette action aura nécessairement des effets positifs indirects sur le secteur 

des déchets à travers l’obligation de la réalisation des études d’impact pour les 

décharges, les centres de traitement des déchets, les unités industrielles, les hôpitaux, 

etc. 

�  L’activation de la révision du dahir de 1914 relatif aux établissements classés. 

�  L’élaboration de décrets d’application spécifiques à la gestion des déchets hospitaliers 

et des déchets dangereux. 

 

4.3. Appui financier 

Tout programme de développement reste tributaire de l’appui financier qui l’accompagne. Le 

secteur des déchets ménagers, industriels et médicaux au Maroc a longtemps été relégué au 

second plan, et par conséquent, les enveloppes budgétaires qui lui ont été consacrées étaient 

faibles, voire inexistantes dans certains cas, et donc ne répondaient pas aux attentes de la 
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population pour un cadre de vie meilleur et un environnement sain. Afin de pallier ces 

insuffisances, il serait nécessaire de mettre en place les mesures suivantes: 

�  Instauration d’une comptabilité analytique du budget communal: ceci 

�  permettra une distinction claire entre les coûts des différents services fournis au niveau 

local afin d’optimiser la planification ultérieure de la commune, notamment en matière 

de gestion des déchets solides municipaux. 

�  Réservation de la taxe d’édilité pour la gestion des déchets, avec une augmentation de 

sa valeur et une amélioration de son taux de recouvrement: cette taxe représente 

actuellement une composante principale dans le budget communal et couvre le budget 

de plusieurs autres actions des collectivités locales. 

�  Réduction des droits de douane sur le matériel de gestion des déchets: cette démarche 

permettrait d’assurer une assistance indirecte du gouvernement aux collectivités 

locales pour le développement du secteur des déchets. 

�  Instauration d’une taxe spéciale sur les déchets des métiers urbains (restauration, 

commerce, etc): cette taxe devrait être basée sur les coûts économiques du service 

fourni par la commune. 

�  Activation et renforcement du Fonds de Dépollution Industrielle (FODEP): ce fonds 

devrait accompagner les industriels notamment dans leurs efforts en matière de gestion 

des déchets spéciaux. Toutefois, et vu les ressources limitées de ce Fonds, son 

renforcement s’avère nécessaire et urgent pour assurer sa durabilité à travers la mise 

en place d’un Fonds National pour l’Environnement par exemple. Ce Fonds qui pourra 

être alimenté notamment par des taxes sur les produits d’emballage permettra 

également d’assister les collectivités locales dans leurs efforts en matière de gestion 

des déchets dont ceux d’emballage. 

�  Généralisation de l’application des contraventions et des amendements en matière de 

gestion des déchets: cette démarche répressive s’impose dans certains cas afin 

d’assurer l’adhésion de toute la population et des industriels aux efforts des 

collectivités locales. 

 

D. ASPECT FINANCEMENT ET RECOUVREMENT DES COUTS 

Les ressources des collectivités locales ont trois origines: taxes locales, part de la TVA et 

emprunts. Parmi les taxes on peut citer la taxe d'édilité, fixée au prorata (10%) de la valeur 

locative des logements occupés, prélevée par l'administration centrale et reversée aux 



 
 

30 

communes pour financer les services municipaux, mais pas uniquement la collecte et le 

traitement des déchets. Une autre taxe peut être citée, taxe d'enlèvement des déchets des 

jardins, des déchets industriels et des matériaux ou déblais abandonnés sur la voie publique. 

Le Tableau 13 suivant présente les ressources des collectivités locales entre 1990 et 1994.  

 

Tableau 13 : Ressources Financières des Collectivités Locales entre 1990 et 1994 

(Millions DH)  

 

 

 

D’une façon générale, le système de la taxe d’édilité souffre d’un grand déficit en matière de 

recouvrement. Dans certaines villes, le taux de recouvrement atteint à peine les 25% et sur le 

plan national il est entre 40 et 50%.  

L'étude relative aux directives nationales pour l'amélioration de la gestion des déchets a 

montré que la somme totale des dépenses d'investissement des collectivités locales, dans le 

domaine des déchets (collecte, port et élimination), était entre 1990 et 1994 de l’ordre de 700 

millions de dirhams. Aujourd’hui, les collectivités locales doivent faire face à d’immenses 

déficits accumulés en matière d'équipements urbains.  

La forte croissance urbaine (plus de 3,6%), alimentée par le flux toujours important de la 

migration rurale, a généré une évolution géométrique des besoins en équipements collectifs et 

en services urbains, et induit dans la quasi généralité des villes un décalage de plus en plus 

important entre la courbe de l'offre des services municipaux et celle de la demande sociale. En 

témoignent, le chiffre de la population urbaine qui est passé de 3,4 millions d'habitants en 

1960 à 15,5 millions d'habitants en 2000, et le nombre des villes et centres urbains qui atteint 

actuellement 311 localités qualifiées «d’urbaines».  

 

Il y a rapport inégal entre le besoin et les ressources publiques mobilisables dans le secteur 

des déchets solides. L'amélioration des niveaux de propreté des villes, nécessite selon le 

Ministère de l’Intérieur (Direction Générale des Collectivités Locales), la mobilisation d'un 
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investissement, évalué à plus de 14 milliards de DH pour les 20 prochaines années (compte 

non tenu des stations de traitement des déchets dont la réalisation, prohibitive, est aujourd’hui 

quasi-inenvisageable). A cet investissement, il faudrait ajouter les besoins en frais de 

fonctionnement et de renouvellement des équipements et installations, estimés en moyenne à 

1.400 millions de DH par an.  

Il faut distinguer entre deux catégories de coûts : les dépenses d'investissement et les frais 

d'exploitation. Les dépenses d'investissement comprennent l'acquisition du foncier, les études 

techniques et administratives, l'acquisition du matériel et l'aménagement du site. Les frais 

d'exploitation comprennent l'ensemble des coûts associés à la gestion quotidienne : ils vont 

des salaires aux dépenses d'entretien du matériel.  

Les dispositions actuelles se limitent à la protection des biens publics, et aux règles imposées 

aux établissements incommodes, insalubres ou dangereux etc. Cette réglementation ne 

constitue cependant pas un système cohérent applicable aux deux catégories du secteur des 

déchets qui peuvent entraîner des obligations financières.  

Les dispositions de la Charte Communale énumèrent les dépenses obligatoires de la 

communauté urbaine et des communes notamment pour:  

• les salaires, indemnités et cotisations sociales du personnel ainsi que le coût des tenues de 

travail pour les agents qui y ont droit de par leur statut,  

• les dépenses nécessaires à l'entretien des installations communales  

• les dépenses nécessaires pour assurer la salubrité et l'hygiène de la collectivité locale.  

 

Les obligations des collectivités locales se limitent à l'entretien des installations. Quant à 

l'obligation de nettoyer la voirie, de débarrasser la ville des déchets et de les éliminer 

proprement, elle ne peut être invoquée que dans le cadre de la préservation de l'hygiène et de 

la salubrité publique. Si les dépenses y afférentes sont obligatoires, l'évaluation de leur 

importance est laissée à l'appréciation discrétionnaire des besoins, lors de l'élaboration et de 

mise en oeuvre des budgets.  

Le Tableau 14 ci-après montre que si les dépenses de fonctionnement ont augmenté de 79%, 

celles des investissements n'ont augmenté que de 9%. Les investissements reliés à la gestion 

des déchets solides n'ont consommé que 3,4% des investissements totaux, soit seulement 700 

millions de DH.  
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Tableau 14: Dépenses totales des Collectivités Locales entre 1990 et 1994 (en millions 

DH)  

 

 

 

Le Tableau 15 résume les planifications et financements alloués au profit des activités de 

gestion des déchets municipaux.  

 

Par ailleurs, une première évaluation des résultats de l’expérience de gestion déléguée des 

déchets solides menée par la Direction de l’Eau et de l’Assainissement relève un certain 

nombre de constats:  

• sur le plan du coût du service géré par le secteur privé, la charge municipale d’origine a 

varié à la hausse dans une fourchette de 1,10 à 2 fois. Une partie non négligeable de 

cette augmentation du coût provient de l’application de la TVA (20%) sur le service 

assuré par le privé; cette taxe n’étant pas en revanche supportée dans le cas de la 

gestion directe desdits services. La solde de cette hausse est la conséquence de 

l’amélioration de la qualité du service et de la répercussion du coût des 

investissements.  

• le personnel communal affecté au service du nettoiement, dépasse en général largement 

en nombre les standards et les ratios admis. Inversement, en termes qualitatifs, il est 

très en deçà des moyennes admises pour les niveaux de performances visés.  

• En termes de récupération, il n’existe pas de cadre financier ou fiscal permettant 

d’envisager des recouvrements des coûts d’investissements, des redevances pour 

services rendus ou un système de tarification pouvant assurer l’équilibre de ce genre 

de contrat.  

• les collectivités locales ont tendance à exiger des niveaux de service de collecte et de 

nettoiement et des niveaux de performance incompatibles avec leurs capacités propres 

de financement.  

• les rendements du personnel communal sont incompatibles avec les logiques 

commerciales des groupements privés et peu sensibles aux systèmes de motivation 
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instaurés par les opérateurs privés. Leur situation juridique ambiguë, à laquelle 

s’ajoutent les pressions syndicales d’une part, et l’insuffisance des qualifications 

d’autre part, grèvent sérieusement l’échelle des performances et des rendements.  

• les modalités de suivi et de contrôle des services délégués en général et des opérations de 

pesées des déchets, qui servent de base à la rémunération du délégataire en particulier, 

sont grevées de lourdes carences et se traduisent par des surcoûts injustifiés pour la 

collectivité.  

 

Ainsi nous pouvons résumer que sur le plan financier, le secteur des déchets souffre de 

grandes contraintes:  

• L’absence d’une ligne budgétaire à la gestion des déchets municipaux et d’une 

compatibilité analytique dans les communes pour spécifier le budget alloué à chaque 

activité.  

• Le faible taux de couverture de la taxe d’édilité;  

• La vétusté de la valeur de la taxe d’édilité;  

• La faible application des contraventions et des amendes en matière de gestion des 

déchets;  

• Le droit de douane sur le matériel de gestion des déchets reste relativement élevé;  

• La lenteur dans la procédure du FODEP en matière d’assistance aux industriels.  
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Tableau 15: Planifications et investissements dans le secteur de la gestion des déchets 

solides  
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1. Participation du secteur prive 

Le service public de la gestion des déchets urbains a fait l’objet depuis 1997 d’initiatives de 

gestion déléguée (cf. Tableau 17). A cet effet, le pays compte aujourd’hui 22 communes qui 

ont délégué leurs services de propreté au secteur privé.  

Les communes ayant concédé ou délégué les services de propreté l’ont faite essentiellement 

pour des raisons telles que:  

• l' amélioration des services rendus au citoyen par une gestion efficace et rationnelle en 

matière de propreté, de collecte et d’élimination des déchets;  

• l' introduction de nouvelles méthodes d’organisation et de gestion par l’optimisation des 

coûts de collecte, de transport et d’enfouissement sanitaire des déchets;  

• la mobilisation de ressources financières à hauteur de la demande pour la réalisation des 

travaux, l’acquisition et le renouvellement des équipements;  

• l'amélioration des niveaux de rémunération, et des conditions de travail et de formation 

professionnelle du personnel communal affecté à ce service public.  

 

Ainsi, la concession du service de collecte s’est traduite, dans la plupart des communes qui 

ont opté pour ce mode de gestion, par une amélioration sensible du niveau de service fourni, 

notamment par l’éradication d’un ensemble de points noirs, et ce grâce au renforcement des 

moyens humains et matériels mobilisés.  

Cependant, peu d’entreprises marocaines ont investi dans ce domaine peu capitalistique et pas 

réglementé. Il est géré par des cahiers de charges qui assimilent les prestations rendus à des 

travaux, mais la Commission nationale des marchés publics vient de rendre un arrêt qui 

considère que les marchés conclu entre des communes et des sociétés concernant la propreté 

des villes n’étaient pas véritablement des marchés publics.  

Les sociétés étrangères installées au Maroc depuis maintenant plus de trois ans ont créé des 

filiales de droit marocain qui opèrent dans plusieurs villes et soumissionnent dans tous les 

appels d’offres. La liste de ces sociétés est indiquée dans le tableau cité précédemment.  

Les difficultés rencontrées au démarrage de cette expérience en 1996, avaient pour origine 

l'absence d’un cadre juridique régissant la gestion déléguée en général et la délégation des 

services des déchets solides en particulier.  

La première difficulté provient de l’identification de la catégorie juridique à laquelle devrait 

se rattacher la gestion déléguée du service des déchets solides ; en ce sens qu’elle ne peut 

s’apparenter à la concession ou l’affermage. Elle n’est pas non plus un marché public, dans la 
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mesure où ce contrat ne correspond pas à la réalisation de simples prestations, mais plutôt à la 

gestion d’un service public sur une longue période.  

En l’absence d’une législation appropriée, la conclusion et l’exécution de ce type de contrat 

de gestion déléguée, se heurtent dans la pratique à de nombreuses difficultés en raison d’une 

part, de la nature du contrat passé par la collectivité locale, couvrant une longue période (de 5 

à 10 ans) – correspondant à la durée de l'amortissement - et d’autre part, de la nature 

budgétaire des dépenses correspondantes, imputées sur les crédits de fonctionnement, dont les 

reliquats doivent légalement être annulés à la fin de l’exercice budgétaire.  

 

Autre difficulté majeure; celle constituée par le devenir du personnel communal affecté aux 

services de propreté dont le transfert au délégataire ne se heurte pas seulement à un problème 

de vacuité juridique mais pose aussi des problèmes de statut juridique, d’adaptabilité à la 

logique commerciale, de gestion, de formation et de motivation, indépendamment des 

problèmes sociaux induits par son transfert.  

La difficulté réside dans le fait que ce personnel est soumis à un régime de droit public et 

qu’en cas de reprise par le délégataire, il doit changer de statut pour être soumis au droit 

commun du travail. Outre le fait que le statut général de la fonction publique ne prévoit pas ce 

cas de figure, il ne peut être disposé librement de ce personnel par simple accord de volontés 

des partis contractantes. Ce personnel a son mot à dire et peut faire grief ou obstacle au 

contrat ou vicier son équilibre. En effet, les textes en vigueur ne prévoient pas de possibilité 

de détachement du personnel communal au secteur privé. Le personnel est par conséquent 

tout à fait en droit de refuser la formule de la démission de son statut d’origine pour un 

recrutement par la société privée, avec ce que cela suppose comme perte d’acquis et de 

risques pour la stabilité de l’emploi.  
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Tableau 17: Coûts de la GDS pour les communes du Maroc impliquant le secteur privé  
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Tableau 17: cont. Coûts de la GDS pour communes du Maroc impliquant le secteur privé  
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Tableau 18: Participation du Secteur Privé  
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2. Etude commandée par l’AFD : Etude comparative des modes de gestion des déchets 

dans la Zone de Solidarité Prioritaire (dirigée par M. Vincent Folléa) Maroc.  

La privatisation de la collecte et de la gestion des décharges est à l'ordre du jour. Ce 

mouvement est soutenu et encadré de près par la Direction de l'Eau et de l'Assainissement, de 

la DGCL du Ministère de l'Intérieur, à la fois initiateur et point de passage obligé des 

communes et des communautés urbaines qui souhaitent privatiser tout ou partie du service.  

La privatisation de la collecte a entraîné une amélioration très nette du service dans 

communes urbaines où elle est en vigueur. Toutefois elle reste pour l'instant limitée à 3 

communes urbaines (2 à Fès, une à Rabat) sur les 26 communes des 3 villes Les performances 

des régies municipales dans les 23 autres communes sont inégales.  

Le problème le plus crucial actuellement dans les 3 villes est celui de la gestion des 

décharges. Sur ce plan, Rabat et Fès montrent que la privatisation n'a pas encore introduit de 

progrès, contrairement à la collecte et au nettoiement. L'activité des entreprises gestionnaires 

des décharges se limite pratiquement au stockage des Om. Elles ne parviennent ni à organiser 

un comptage efficace et transparent des apports, ni à empêcher l'accès du bétail ni à assurer le 

recouvrement régulier des Om.  

Les décharges principales des 3 villes étant proches de la saturation ou dangereusement 

localisées au plan environnemental, leur transfert est actuellement à l'étude. Les sites 

envisagés étant plus éloignés que les sites actuels, des centres de groupage seront nécessaires. 

Cette rupture de charge, ainsi que le supplément de distance augmenteront les coûts de 

fonctionnement du service.  

 

Fès  

A Fès, à peine plus de la moitié (56%) des Om produites arrivent à la décharge des Oudayas. 

18% sont apportés en régie, avec l'aide matérielle de la communauté urbaine, par 3 communes 

(50% de la population). 34% viennent des 2 autres communes, de population équivalente, et 

sont apportées par 2 entreprises concessionnaires. Les 4% restant correspondent aux apports 

directs des industriels ainsi qu'aux opérations ponctuelles, notamment celles de la 

communauté urbaine.  

La privatisation de la collecte à Agdal et Medina donne des résultats remarquables en termes 

d'image urbaine, pour un prix de revient au m3 peu supérieur à celui de la régie. Une grande 

part de l'impact du service tient au nettoiement très soigné effectué par les entreprises, 

conscientes que leur image auprès des autorités et de la population est déterminante pour le 
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renouvellement de leurs contrats (5 et 7 ans), ainsi que pour l'obtention de contrats dans 

d'autres villes.  

Fès est la plus pauvre des 3 villes marocaines de l'étude. C'est aussi celle où le rendement de 

la taxe d'édilité est le plus faible, et où la productivité de la dépense publique (en termes de 

prix de revient du m3 mis en décharge) est la plus faible. La dépense collective globale, 

financée en quasi-totalité par les communes, a été de l'ordre de 6.9 millions d'�  en 2000, soit 

18 � /m3 mis en décharge. Elle a mobilisé 22% de leur budget, ou encore 2.6 fois le produit 

de leur taxe d'édilité.  

La privatisation du service Om a un impact budgétaire important. La dépense Om des 2 

communes où la collecte est privatisée (Agdal et Medina) mobilise 30% de leur budget, 

contre 7 à 17% du budget des 3 communes où le service est rendu en régie.  

La collecte de l'ensemble des déchets de Fès au prix de revient moyen actuel demanderait plus 

de 40% des recettes de fonctionnement des 5 communes.  

 

Rabat  

A Rabat, un peu moins des 2/3 des Om produites arrivent sur les 3 décharges et les 7 sites 

secondaires de l'agglomération. 9% sont apportées par l'entreprise concessionnaire de la 

collecte sur la commune d'Agdal (5% de la population) et 52% sont collectées en régie par les 

22 autres communes (13 urbaines et 8 rurales).  

La dépense collective globale, de l'ordre de 6.7 millions d'�  en 1997, indique un prix de 

revient par m3 mis en décharge de 9 � , égal à la moyenne des villes étudiées. Elle est financée 

en quasi-totalité par les communes, et consomme environ 16% de leur budget, ou encore 

101% du produit de la taxe d'édilité (1997).  

La gestion de la décharge principale (Akkrach) est concédée à l'entreprise de collecte d'Agdal. 

Ce service, simple stockage des Om, est financé par la communauté urbaine. Son coût 

représente environ 5% de la dépense collective globale.  

A Agdal, le prix de revient du m3 collecté a doublé après la privatisation, et la dépense Om de 

la commune est passée de 15% à 30% de son budget (76% à 115% du produit de la taxe 

d'édilité).  

La collecte de l'ensemble des déchets de l'agglomération de Rabat-Salé-Temara, aux prix de 

revient moyens actuels demanderait un peu moins de 30% des recettes de fonctionnement des 

14 communes urbaines et environ 1.7 fois le produit de leur taxe d'édilité.  
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Agadir  

A Agadir, près de 90% des déchets arrivent en décharge. 70% sont collectés en régie par les 7 

communes, avec l'aide logistique de la communauté urbaine pour certaines d'entre elles. Les 

19% restant sont apportés par les producteurs (industries portuaires essentiellement).  

La dépense collective globale a été de l'ordre de 4.2 millions d'�  en 1999, soit 16 � /m3 mis en 

décharge, prix de revient le plus élevé après Fès. Elle est financée à 78% par les communes, 

qui y consacrent 16% de leur budget, ou encore 94% du produit de leur taxe d'édilité.  

Malgré un prix de revient élevé, le système paraît financièrement durable du fait de la relative 

richesse des communes de l'agglomération. La collecte de l'ensemble des déchets des 7 

communes au prix de revient moyen actuel mobiliserait environ 23% de leurs recettes de 

fonctionnement, et le produit actuel de la taxe d'édilité et de la taxe urbaine suffirait à la 

financer.  

La gestion de la décharge par la communauté urbaine semble plus rigoureuse qu'à Rabat ou à 

Fès, au moins au plan du comptage, sans doute parce qu'elle bénéficie de la clôture, des 

équipements et du dispositif de gestion de l'ex-UTOM. Mais le problème du bétail et des 

chiens est le même que dans les 2 autres villes.  

 

3. Prise de conscience et participation publique  

L’aspect éducationnel souffre actuellement d’un nombre de contraintes qui peuvent être 

résumées comme suit:  

• Absence d’un programme spécifique et continu d’éducation du public en matière de 

gestion des déchets: les différentes démarches entamées par certains départements 

restent limitées et/ou sectorielles et les actions de sensibilisation menées par les 

communes sont principalement des actions isolées qui accompagnent l’activité 

d’éradication des dépôts sauvages de déchets. L’approche environnementale et 

l’éducation civique restent encore très lacunaires.  

• Manque de communication entre les citoyens et les communes, d’une part, et entre les 

communes et les industriels, d’autre part.  

• Insuffisance de la participation de la population dans l’amélioration de la qualité de la 

collecte des déchets et le maintien de la propreté des lieux publics par les communes 

par manque de sensibilisation et de sens civique.  

• Absence d’actions de sensibilisation et d’éducation du public en parallèle avec les 

campagnes de propreté qui sont organisées.  
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• Manque d’évaluation des résultats des campagnes de propreté afin de relever les lacunes 

à combler par les actions futures.  

 

La population est la grande absente des schémas proposés dans la GDS, soit qu’elle est 

présentée comme une entité à «éduquer» ou encore à sensibiliser pour fournir plus d’efforts 

sans jamais dire comment et dans quel schéma global.  

Par ailleurs, le domaine associatif (ONG et Amicales de quartiers prévus par le projet de loi) 

est actif dans le domaine de la participation publique. L’essentiel de leur activité concerne le 

domaine de la pré collecte ainsi que l’organisation de campagnes de propreté et de jardinage 

dans les quartiers. La Fondation Mohammed VI pour la protection de l’environnement qui est 

une ONG très active dans le domaine de la sensibilisation au niveau national lance depuis 

deux années des concours «jeunes reporters» du meilleur article journalistique ou la meilleure 

photo. Il est significatif de voir que la plupart de ces articles traitent du problème de la 

propreté des villes en général ou de la pollution provoquée par les rejets solides.  

Les actions à entreprendre pour améliorer la participation publique sont résumées dans les 

recommandations présentées par le Secrétaire d’Etat chargé de l’Environnement lors d’une 

conférence nationale, qui s’est déroulée le 3 mars 2004, sous le thème «Pour une gestion 

intégrée des déchets solides ménagers au Maroc». Il s’agit de:  

• Mettre en place de programmes de formation et d’encadrement du personnel de gestion 

des déchets, y compris les éboueurs et les récupérateurs.  

• Mettre en place des programmes en continu d’éducation et de sensibilisation en matière 

de gestion intégrée des déchets.  

• Appuyer l’éducation environnementale dans les programmes scolaires  

• Coordonner avec les Départements de l’éducation nationale et des jeunes pour la 

préparation de programmes de communication et de sensibilisation dans le domaine de la 

gestion des déchets.  

• Mettre en place des cellules chargées de la sensibilisation au sein des collectivités 

locales.  

• Appuyer les ONGs, les institutions scientifiques et le privé dans le domaine de la gestion 

des déchets solides ménagers.  

• Publier les communications présentées lors de la conférence  

• Mettre en place des bulletins de liaison pour permettre aux collectivités locales de 

communiquer et d’échanger leurs expériences respectives.  
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Tableau 19: Sensibilisation et Participation Publique : Maroc  
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E. STRATEGIES ET PRIORITES  

Le Maroc a adopté en Juin 1995 une Stratégie Nationale pour la Protection de 

l’Environnement et le Développement Durable (SNPEDD), dont l’objectif est de définir les 

grandes orientations pour protéger l’environnement et assurer le développement durable au 

pays et d’établit des priorités pour l’action environnementale.  

Particulièrement pour les déchets solides, le secteur a vu l’élaboration de directives nationales 

pour l’amélioration de la gestion des déchets solides, l’élaboration d’une stratégie nationale 

pour la gestion des déchets solides et la préparation d’un plan d’action national et de plans 

d’actions municipaux pour atteindre des objectifs relatifs à une meilleure gestion des déchets 

solides.  

Les stratégies et priorités actuelles se reflètent par les projets en cours et ceux qui sont prévus, 

notamment:  

• La réalisation d’un schéma directeur d’assainissement solide pour la Wilaya de Raba-

Salé;  

• L’élaboration de projets de décret et d’arrêté relatifs, respectivement à la mise en place 

de décharges contrôlées et à la gestion des sachets et plastique;  

• La réalisation de l’étude relative à la gestion des déchets industriels et hospitaliers 

élaborée dans le cadre de la coopération Maroco-Allemande et qui a proposé 

l’installation d’un centre national de traitement de ces déchets  

• La réalisation d’un plan régional de gestion des déchets solides de la région Tanger – 

Tétouan en cours d’élaboration dans le cadre du projet de gestion de 

l’environnement, avec la participation de GTZ;  

 

Les projets prévus vont bon train avec les visions du projet de loi relatif à la gestion des 

déchets, il s’agit notamment de:  

• Réaliser un plan national de gestion des déchets dangereux;  

• Réaliser des plans directeurs préfectoraux ou provinciaux de gestion des déchets 

ménagers et assimilés, industriels non dangereux, médicaux et inertes. Ces plans 

dresseront notamment les bilans de la quantité et de la nature des différents types de 

déchets et définiront les objectifs et les mesures de réduction ou d’élimination;  

• Procéder à la fermeture progressive ou réhabilitation de certains dépotoirs et création de 

décharges contrôlées pour les zones très dégradées;  
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• Réaliser des projets pilotes, des actions de démonstration, de sensibilisation et 

d’éducation environnementale pour changer le comportement du citoyen et des 

autres intervenants à l’égard des déchets;  

• Encourager les initiatives privées pour la promotion de sociétés de service dans les 

domaines de collecte, du tri et du recyclage des déchets et l’aménagement et 

l’exploitation des décharges contrôlées;  

• Réduire le volume des déchets par l’application du principe «producteur – payeur» pour 

réduire les quantités arrivant aux décharges et «pollueur – payeur» pour diminuer la 

pollution produite par les déchets dangereux et toxiques.  

 

Il est cependant clair que la priorité est orientée vers la promulgation des projets de loi et 

décrets, la mise en place d’un système de recouvrement des coûts du secteur des déchets 

solides et l’organisation et le renforcement du cadre institutionnel œuvrant dans le secteur.  
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Tableau 20 : Stratégies et Priorités : Maroc  
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1. Development des capacites  

Les capacités en gestion des déchets sont relativement faibles, en particulier dans le 

management et l’exploitation des centres d’enfouissement technique.  

Sur le plan management, les difficultés apparaissent à plusieurs niveaux, notamment dans la 

gestion des projets, dans le calcul des coûts et certainement dans les futures actions de 

privatisation.  

Au niveau institutionnel et législatif, des insuffisances apparaissent dans plusieurs domaines, 

de la compréhension et de l’interprétation des lois jusqu’à l’utilisation des instruments 

économiques et financiers.  

L’Internet est de plus en plus utilisé pour des raisons professionnelles (ingénieurs, cadres, 

bureaux d’études, (étudiants principalement). Cependant, les technologies d’informations 

n’ont toutefois pas atteint le niveau souhaité.  

Les besoins en développement des capacités sont résumés dans le Tableau 21 suivant.  
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Tableau 21: Nécessités dans le développement des capacités au Maroc  
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2. Identifiaction des intervenants  

Outre les intervenants institutionnels précédemment cités ainsi que les sociétés privées qui 

opèrent dans le domaine de la propreté des villes, il y a une ingénierie nationale et des 

entreprises nationales qui émergent dans l’activité de la gestion des déchets.  

La liste des intervenants dans le secteur des déchets soldes et une analyse de leurs fonctions 

est présentée dans le Tableau 22.  

 
3. La cooperation des bailleurs de fonds activant dans la gestion des deschets solides 

Les pays les plus impliqués dans la coopération bilatérale sont les Etats-Unis, l'Allemagne, la 

France, le Japon, le Suède, le Canada, la Belgique, la Chine et l'Espagne.  

le Secrétariat d’Etat chargé de l’Environnement (SEE) auprès du Ministère de de 

l’Aménagement du Territoire, de l’Eau et de l’Environnement a lancé un certain nombre 

d'autres projets, dont notamment:  

• Monographies régionales pour établir un profil environnemental de chaque région 

économique à partir d'un audit, définir des indicateurs de l'environnement urbain et rural, et 

formuler une stratégie régionale et un plan d'action régional pour la protection de 

l'environnement;  

• Monographies locales (Rabat, Marrakech, Safi, Essaouira, Fès, Mekhnès, Taza, Salé, 

Oujda, Agadir et Tétouan) fondées sur le même principe que les monographies régionales 

mais limitées aux agglomérations urbaines;  

• Inventaire de l'occupation des sols du littoral à partir de données satellites (Projet Base de 

Données Géographiques en Méditerranée --MEDGEOBASE, réalisé par l'Observatoire 

National de l'Environnement du Maroc (ONEM) dans le cadre du projet PNUD/UNESCO: 

MOR/90/001 en collaboration avec l'Union Européenne, l'Espagne et le Programme 

d'Assistance Technique pour la Protection de l'Environnement en Méditerranée --METAP);  

• Cellule d'Etudes d'Impact sur l'Environnement (EIE) au sein de l'ONEM pour élaborer les 

instruments légaux nécessaires à la réalisation des EIE dans tous les secteurs (avec le 

concours de METAP).  

 

Le Tableau 23 montre les activités majeures de GDS dans le cadre de la coopération 

internationale  

Le Maroc a initié en collaboration avec le Programme des Nations Unies pour le 

développement (PNUD) et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 

culture (UNESCO) une étude sur l'élaboration d'une Stratégie nationale pour la protection de 
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l'environnement et le développement durable (SNPEDD). Cette étude qui s'est étalée de juin 

1994 à mai 1995, vise l'intégration des préoccupations de protection de l'environnement avec 

celles du développement socio-économique du pays.  

Les principaux objectifs de cette Stratégie nationale pour la protection de l'environnement 

peuvent être résumés comme suit:  

�  Dresser un diagnostic sur l'état de l'environnement au niveau national et en identifier 

les différents problèmes;  

�  �Définir les orientations et les grands axes d'une politique nationale en matière de 

protection de l'environnement et de développement durable;  

�  Intégrer les considérations environnementales aux impératifs de développement 

économique et social.  

 

Aussi, la SNPEDD a été élaborée sur la base d'une approche économique qui consiste à :  

• Réaliser une analyse des coûts et avantages des politiques de développement et de 

protection de l'environnement, actuelles et futures;  

• Définir des objectifs de qualité de l'environnement pour l'an 2005 et 2020;  

• Démontrer les avantages économiques d'une stratégie de développement durable basée 

sur les objectifs de qualité précédemment définis.  

 

Ainsi, cette étude a permis, à partir des données existantes et disponibles sur l'état de 

l'environnement, d'établir un ensemble d'indicateurs pour l'eau, l'air, les déchets solides, 

l'environnement urbain, les sols et le milieu naturel et le littoral. Ces indicateurs permettent 

de suivre et de contrôler l'évolution de l'état de l'environnement, de définir des priorités 

pour l'action environnementale et d'établir des objectifs de qualité spécifiques pour chacun 

des indicateurs retenus.  
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Tableau 22 : Analyse des intervenants dans le secteur des déchets solides au Maroc  
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Tableau 23: Activités de GDS dans le cadre de la coopération internationale  
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        4. Analyse et priorite du plan d’ action 

Les défaillances dans le cadre réglementaire et institutionnel et de recouvrement de coûts 

rendent les stratégies nationales formulées dans ce secteur quasi impossible à réaliser 

efficacement. Néanmoins, plusieurs réalisations dans ce domaine existent ou sont en cours de 

réalisation.  

Donc, et comme dans tout autre pays du monde, plusieurs actions préconisées restent à mettre 

en oeuvre pour améliorer sans cesse la gestion des déchets solides.  

Pour le Maroc, le plan d’action à moyen terme, doit concerner tous les catégories de déchets 

solides, notamment les déchets ménagers et assimilés, les déchets industriels spéciaux et les 

déchets hospitaliers, tant sur le plan organisationnel que réglementaire et institutionnel.  

Plus spécifiquement, les actions à entreprendre, et parmi lesquelles certaines sont déjà en 

cours de réalisation, concernent l’organisation des mécanismes de recouvrement des coûts de 

collecte et d’éliminations des déchets ménagers et assimilés, le renforcement du cadre 

institutionnel et réglementaire pour la gestion des déchets hospitaliers, renforcement des 

cadres institutionnel et organisationnel pour la gestion des déchets industriels spéciaux, la 

réalisation de décharges contrôlées et fermeture des dépotoirs sauvages, la participation du 

secteur privé ainsi que le tri, compostage et recyclage des déchets.  

Sur la base des grands axes du présent projet régional de gestion des déchets solides, un Plan 

d’Action (PA) a été mis en place pour 5 ans (2004 – 2008), et il est fondé sur le renforcement 

du cadre légal et institutionnel, le développement des ressources humaines au niveau central 

et local, la réhabilitation des décharges publiques actuelles, le développement du secteur de 

recyclage, et la réalisation de projets phares en matière d’élimination des déchets ménagers.  

Ce PA a été présenté lors d’une conférence nationale organisée à Rabat, le 3 mars 2004, et à 

laquelle ont participé 7 ministres, à l’ouverture, et plus de 400 personnes concernées par le 

secteur, dont les représentants des collectivités locales, du secteur privé, des ONGs, etc. Les 

recommandations de cette conférence ont corroboré le PA en question.  

Parallèlement à ce PA des initiatives ont déjà démarré, il s’agit notamment de la mise en place 

de décharges contrôlées (exemple à Fès avec un financement privé) et l’identification de sites 

pour la mise en place de décharges contrôlées, pour les villes d’Al Hoceima, Taza et Berrchid, 

et la réalisation de leurs études d’impacts sur l’environnement (Financement du SEE).  

Par ailleurs, il est à souligner également que le thème des déchets solides a été également 

retenu comme axe principal de la réunion ordinaire du Conseil National de l’Environnement 

(CNE) qui se tiendra au cours de cette année 2004 et qui pourrait être organisée sous le Haut 

patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed VI.  



 
 

57 

 

        5. Renforcer le cadre juridique  

Le cadre juridique relatif aux déchets est très vétuste, fragmenté et non spécifique, et par 

conséquent ne répond plus aux contraintes actuelles d’optimisation de la gestion de ce secteur. 

Les principales suggestions pour combler ces lacunes sont les suivantes:  

�  L’adoption du projet de loi relatif à la gestion des déchets et à leur élimination : ce 

projet de loi, en phase finale d’achèvement permettra, entre autres, la prévention de la 

pollution liée aux déchets, la préservation de la santé de l’homme et la protection de 

l’environnement à travers une réduction - valorisation des déchets, une élimination 

écologique, etc.  

• L’élaboration et l’adoption des décrets d’application du projet de loi sur les études 

d’impact: cette action aura nécessairement des effets positifs indirects sur le secteur 

des déchets à travers l’obligation de la réalisation des études d’impact pour les 

décharges, les centres de traitement des déchets, les unités industrielles, les hôpitaux, 

etc.  

• L’activation de la révision du dahir de 1914 relatif aux établissements classés.  

• L’élaboration de décrets d’application spécifiques à la gestion des déchets hospitaliers et 

des déchets dangereux.  

 

Organiser et renforcer le cadre institutionnel 

 La double tutelle des collectivités locales représentée par le Ministère de l’Intérieur et le 

Ministère des Finances rend très difficile la prise de décisions efficaces et adaptées au niveau 

des collectivités locale. Il est donc nécessaire de renforcer le rôle des communes dans la prise 

de décision en matière de gestion des déchets. Par ailleurs, il faut mettre une stratégie 

nationale pour la gestion des déchets solides. Cette stratégie se reposera sur les textes de loi et 

devra être assez flexible de telle façon à donner l’autonomie aux communes à oeuvrer suivant 

leur propre schéma directeur d’assainissement solide.  

D’autres actions doivent être réalisées pour renforcer l’aspect institutionnel du secteur, 

notamment:  

• Création d’une unité au niveau de la région pour veiller sur l’amélioration et 

l’optimisation du secteur des déchets.  

• Encourager et inciter le personnel de propreté.  

• Création d’une cellule responsable de la gestion des déchets au sein des établissements de 

soins et des unités industrielles.  
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Améliorer l’aspect financier du secteur  

Le secteur des déchets a toujours été négligé sur le côté budgétaire, par conséquent les 

enveloppes allouées étaient faibles, voire inexistantes dans certains cas.  

Plusieurs actions doivent être effectuées pour améliorer l’aspect financier, parmi ces actions:  

�  Instauration d’une comptabilité analytique du budget communal pour distinguer la 

partie allouée à la gestion des déchets.  

�  Réservation de la taxe d’édilité pour la gestion des déchets, avec une augmentation de 

sa valeur et une amélioration de son taux de recouvrement.  

�  Réduction des droits de douane sur le matériel de gestion des déchets.  

�  Instauration d’une taxe spéciale sur les déchets des métiers urbains (restauration, 

commerce, etc.).  

�  �Formaliser la collecte informelle des déchets par les récupérateurs en vue.  

�  Appliquer des contraventions et des amendements en matière de gestion des déchets.  

�  Formaliser la collecte informelle des déchets par les récupérateurs en vue.  

�   Appliquer des contraventions et des amendements en matière de gestion des déchets.  

 

Réaliser des décharges contrôlées et fermer les dépotoirs sauvages A l’échelle nationale, 

seule une décharge contrôlée existe, les déchets sont éliminés dans des terrains la plupart du 

temps vulnérables. A cet effet, il est essentiel de réaliser un schéma directeur d’assainissement 

solide au niveau de chaque communauté, réaliser une décharge contrôlée dans chaque 

communauté et fermer les dépotoirs sauvages existants.  

Prévoir des unités de compostage dans chaque décharge contrôlée. Par ailleurs, les dépotoirs 

fermés doivent être réhabilités, surveillés à long terme et convertis en espaces verts ou parcs 

publics.  

 

6. Participation du secteur privé  

Plusieurs villes marocaines ont délégués les services de collecte des déchets aux entreprises 

privées. Cette concession du service de collecte s’est traduite, dans la plupart des villes qui 

ont opté pour ce mode de gestion, par une amélioration sensible du niveau de service fourni, 

notamment par l’éradication d’un ensemble de points noirs, et ce grâce au renforcement des 

moyens humains et matériels mobilisés. Cependant les coûts relatifs à la concession de la 

collecte épuisent les budgets des collectivités locales et ne leur permet pas d’entreprendre des 
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actions pour la concession de l’élimination des déchets qui nécessite un savoir faire dépassant 

la capacité des techniciens communaux.  

La participation du secteur privé est une composante positive dans la gestion des déchets 

solides. On reconnaît à l’échelle mondiale que la privatisation de ce secteur donne souvent 

satisfaction aux collectivités locales et les citoyens. Cependant, la concession des services de 

collecte et d’élimination des déchets ménagers devient intéressante pour les communes dont 

le budget le permet. Pour le cas du Maroc, il y a plusieurs aspects dans le secteur de la gestion 

des déchets solides qui doivent être améliorés en amont pour décider des avantages de la 

participation du secteur privé.  
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7. Priorités du Plan d’Action  

 

 

Tableau 24: Priorites pour un plan d’ action  
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8. Amélioration technique 

L’optimisation de la gestion technique des déchets est une des actions prioritaires dans les 

efforts nécessaires pour le développement de ce secteur. 

Cependant, et étant donné la multiplicité des responsables (collectivités locales pour les 

déchets ménagers et producteurs pour les déchets industriels et médicaux), et l’absence des 

critères techniques de gestion, ce secteur a été considéré très souvent comme non prioritaire, 

et s’est concentré essentiellement sur l’élimination des déchets qui se trouvent sur la voie 

publique (collecte et transport). La maîtrise effective de la production, du recyclage, du 

transport, du stockage, du traitement, de la réutilisation et de l’élimination des déchets est 

essentielle pour le développement de ce secteur, et pourrait être assurée directement par les 

différents responsables, ou à travers une « concession» à un professionnel spécialisé. 

Afin d’assurer cette tâche correctement par les différents responsables, et de répondre aux 

exigences qui figurent dans le projet de loi qui est en cours de finalisation, les mesures ci-

après doivent être prises: 

�  Elaboration des normes de gestion des déchets : ces normes permettront de 

�  rendre la loi techniquement plus opérationnelle. 

�  Elaboration de plans préfectoraux et/ou provinciaux des déchets ménagers et 

assimilés, médicaux, industriels non dangereux et inertes: ces plans porteront 

notamment sur l’identification des sites des unités d’élimination, et l’identification des 

objectifs et des mesures d’optimisation du secteur à l’échelle préfectorale et/ou 

provinciale. 

�  Elaboration d’un plan national pour la gestion des déchets dangereux : ce plan 

détermine notamment les sites appropriés pour les installations d’élimination de ce 

type de déchets, en tenant compte de leurs lieux de génération, ainsi que des mesures 

de réduction, des modes de traitement, etc. 

�  Elaboration d’un manuel de gestion des déchets industriels : ce manuel permettra 

d’assister les industriels dans leurs efforts de réduction de la production des déchets et 

de leur gestion (Mise en place d’une banque de données disponible sur le site web du 

SEE). 

�  Elaboration de schémas directeurs d’assainissement solide: ces schémas permettront 

d’identifier en détail les modalités d’une gestion adéquate des déchets ménagers pour 

les collectivités locales qui assurent elles même cette tâche.  

 

En outre, la concession du secteur des déchets constitue une étape importante dans le 

développement de ce secteur au Maroc. Bien qu’elle soit souvent considérée comme une 

solution pour de nombreux problèmes, sa mise en oeuvre peut s’avérer difficile et peut même 
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accentuer certaines difficultés. Les questions-clés relatives à la concession doivent être 

évaluées et comprises avant de passer à l’action. Dans de nombreux cas, cette évaluation 

préliminaire peut révéler des problèmes fondamentaux qui ne seront pas résolus par la 

concession et qui nécessitent des mesures préalables avant d’envisager ce nouveau mode de 

gestion. Ainsi, et afin de réussir une « concession » en matière de gestion des 

déchets, un certain nombre de préalables doivent se réunir, dont notamment : 

�  La définition du service: le service actuel et le service attendu du secteur privé doivent 

tous les deux être bien définis afin d’assurer des appels d’offres adéquats, bien 

documentés et concurrentiels. 

�  Le suivi et les mesures de performance: le service doit être défini de façon à pouvoir 

être facilement suivi de manière à mesurer les résultats conformément au contrat. 

�  L’économie d’échelle: en général, le secteur privé arrive à réduire ses coûts en étant 

plus performant au niveau de la gestion de ses équipements et de ses ressources 

humaines. Cette efficacité bénéficie des économies d’échelle, et par conséquent, les 

projets privés de grande taille (régions, etc) seront plus efficaces. 

�  Un secteur privé disponible et des offres de service concurrentielles : la réussite d’une 

opération de concession nécessite l’existence d’entreprises privées qualifiées pour 

fournir la prestation. Un nombre suffisant de ces entreprises est également nécessaire 

pour avoir des appels d’offres concurrentiels. L’absence de compétition peut entraîner 

des coûts de services élevés et une situation de monopole , et peut être même un 

service de très mauvaise qualité. 

�  Concession partielle: si nécessaire, le transport d’un service public vers le secteur 

privé doit se faire par étapes. En règle générale, moins de 50% du service pourrait être 

compris dans l’opération de concession initiale. Ceci permet au secteur public de 

continuer à assurer ce service en cas de défaillance de la part du secteur privé. Une 

fois que le secteur privé a fait preuve de ses capacités à assurer le service, la 

concession peut être étendue au reste du système.  

�  Responsabilité et contrôle: la concession n’ôte pas totalement la responsabilité au 

secteur public qui demeure responsable auprès de la population, de la prestation enfin 

de parcours, et doit donc toujours assurer le contrôle et le suivi des activités de 

l’exploitant. 

 

9. Introduction de l’éducation du public 

Les grandes expériences nationales en matière de gestion des déchets ont montré leurs limites 

en l’absence d’un programme parallèle d’éducation. Ce programme pourrait concerner 

notamment: 
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�  La mise en place d’une politique permanente d’éducation et de sensibilisation relative 

à la gestion des déchets au niveau national et/ou régional : ce type d’action permet 

d’assurer une formation progressive mais pérenne de la population en matière de 

participation à l’optimisation de la gestion des déchets (ex. opération «kiosque vert»). 

�  La création de mécanismes de communication et de coordination entre, 

l’administration centrale et les opérateurs économiques: ces relais de communication 

permettront de sensibiliser les grands producteurs de déchets ainsi que les 

gestionnaires; et de les préparer à l’application de la loi sur les déchets qui sera 

adoptée prochainement. 

�  La préparation et la diffusion de supports médiatiques: ces supports permettraient 

d’assister les communes dans leurs efforts de sensibilisation. Un matériel éducatif 

populaire approprié et facile à utiliser permettrait de répondre à cet objectif.  

�  Le renforcement de la participation de la société civile et de l’université dans le 

domaine de la gestion des déchets: l’implication de tous les acteurs socio-

économiques dans une action éducationnelle permettrait d’optimiser les conditions de 

réussite de toute initiative dans ce domaine. 

�  L’élaboration d’un programme de sensibilisation spécifique aux agriculteurs pour un 

usage rationnel des pesticides et des engrais: l’infiltration de ces produits chimiques 

par lessivage dans la nappe phréatique ne cesse de présenter une menace sérieuse sur 

sa qualité; et une rationalisation de l’utilisation de ces produits s’impose fortement 

dans certaines zones du Maroc.  

�  Le renforcement de l’éducation environnementale dans le cursus scolaire : les enfants 

d’aujourd’hui représentent les futurs adultes du Maroc de demain qui sera amené à 

faire face aux grands défis environnementaux; et par conséquent ces générations 

doivent être armées de grandes connaissances en matière d’environnement et être au 

courant des risques qui menacent leur cadre de vie si aucun effort n’est mené en 

matière de gestion des déchets. 

�  L’élaboration de programmes de sensibilisation spécifiques aux secteurs industriels et 

médicaux: ces programmes porteront sur l’aspect dangereux des déchets tout en 

présentant les risques qu’ils engendrent en absence d’une gestion écologique. 

 

10. Projets 

Au fur et à mesure que les régions se développent et que la population prend de plus en plus 

conscience de la dégradation de son environnement, un lien étroit s’instaure entre la gestion 

des déchets et la qualité de l’environnement. Les gestionnaires de ce secteur sont ainsi appelés 
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à trouver des solutions urgentes. A cet effet, plusieurs projets ont été lancés dont les plus 

importants sont cités ci-dessous. 

 

10.1 Projets réalisés 

Afin d’améliorer la gestion du secteur des déchets au Maroc, plusieurs projets ont été mis en 

oeuvre notamment en partenariat avec des org a n i s m e s internationaux tels que la Banque 

Mondiale (Fès), l’USAID (Meknès, Azrou, Ouled Teima), le Gouvernement allemand 

(Larache) et le Gouvernement danois (Tanger et Khemisset). D’autres projets concernant la 

gestion des déchets ont été réalisés tels que: 

 

• Réalisation d’une enquête pour le diagnostic et la gestion de déchets solides à l’échelle 

locale. Les résultats de cette enquête ont été présentés dans des ateliers régionaux et au cours 

du séminaire national sur la gestion des déchets solides organisé à Rabat en 1999. Ce travail a 

pour objectif de mettre en place un plan d’action concerté pour la gestion des déchets solides 

au Maroc. 

• Réalisation d’un guide d’amélioration de la gestion des déchets solides au profit des 

ingénieurs et techniciens des collectivités locales (aspect technique), ainsi que les présidents 

des conseils municipaux. Ce guide vise à aider les responsables locaux à prendre la bonne 

décision pour l’amélioration de la gestion des déchets. 

• Réalisation d’une étude sur les Directives Nationales pour l’amélioration de la gestion des 

déchets solides au Maroc en coopération avec l’Agence Japonaise Internationale pour la 

Coopération (JICA). Cette étude avait pour objectifs: 

 

�  Le diagnostic de la situation actuelle de la gestion des déchets solides; 

�  La formulation de directives visant à améliorer la gestion des déchets solides 

au niveau national et municipal; 

�  L’élaboration d’un projets de loi sur les déchets; 

�  La mise en place de décharges contrôlées; 

�  La mise en place de ponts bascules et; 

�  L’étude de la gestion des déchets médicaux, industriels et dangereux. 

• Elaboration d’un projet d’étude pour la création d’un Centre National d’élimination 

des déchets dangereux, industriels et hospitaliers dans l’axe Casablanca-Mohammedia, 

ainsi qu’un programme régional pour la gestion des déchets solides de la région de 

Tanger en coopération avec l'Agence Allemande (GTZ). 
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• Etude de la gestion des déchets industriels de la Zone Casa- Mohammedia, cette étude a été 

réalisée dans le but d’améliorer la qualité et la quantité des déchets industriels dans la région 

du grand Casablanca avec la mise en place d’une bonne vision concernant l’élimination de ces 

déchets. Cette études, la première de ce genre au Maroc, a pour objectif d’améliorer la gestion 

des déchets industriels par le biais de la mise en place d’unités de traitement spécialisées pour 

chaque type de déchets. 

 

Ces projets se sont cependant limités à des études d’optimisation et aucune réalisation n’a vu 

le jour à l’exception de l’unité de compostage d’Agadir. Par ailleurs, un autre projet qui 

consiste à réhabiliter une décharge sauvage à Akreuch a vu le jour dans la wilaya de Rabat-

Salé. Cette décharge, mise en service en 1985, reçoit environ 151 700 tonnes par an de 

déchets (ménagers, industriels, médicaux, etc.). Les effets négatifs sur l’environnement sont 

multiples : dégradation importante des ressources en eau, dégagement d’odeurs nauséabondes 

et prolifération de parasites. Pour remédier à cette situation, que l’on retrouve dans toutes les 

décharges marocaines, la wilaya a délégué la gestion de cette décharge à une société privée 

qui devra assurer : 

• la création de nouveaux accès à la décharge afin d’exploiter les zones qui n’étaient pas 

accessibles, 

• la couverture des zones comblées, 

• le drainage et l’évacuation des lixiviats vers l’Oued Bouregreg. 

 

 

Bien que ces actions ne permettent pas une protection totale de l’environnement (ressources 

en eau, etc.), elles sont très importantes pour assurer un bon fonctionnement d’une décharge 

sauvage et pour garantir un meilleur passage vers la nouvelle décharge Aïn Aouda en 

réhabilitant la décharge actuelle d’Akreuch. 

 

10.2 Projets en cours 

Parmi les projets en cours on peut citer : 

• le Schéma Directeur d’Assainissement Solide de la wilaya de Rabat-Salé. 

• Les projets de décret et d'arrêté relatifs respectivement à la mise en place de décharges 

contrôlées et à la gestion des sachets en plastiques; 

• L'étude relative à la gestion des déchets industriels et hospitaliers élaborée dans le cadre de 

la coopération maroco-allemande et qui a proposé l'installation d'un centre national de 

traitement de ces déchets; 



 
 

66 

• Le plan régional de la gestion des déchets solides de la région de Ta n g e r-Tétouan en cours 

d'élaboration, dans le cadre du Projet de Gestion de l'Environnement, avec la participation de 

la GTZ. 

 

10.3 Projets prévus 

Afin, d’assurer la viabilité des futures entreprises dans le domaine des déchets, il serait 

judicieux de limiter, voire interdire les initiatives isolées et de réaliser, comme il a été 

envisagé dans le projet de loi sur la gestion des déchets : 

• un plan national de gestion des déchets dangereux, 

• des plans directeurs préfectoraux ou provinciaux de gestion des déchets ménagers et 

assimilés, industriels non dangereux, médicaux et inertes. 

• Ces plans dresseront notamment les bilans de la quantité et de la nature des différents types 

de déchets et définiront les objectifs et les mesures de réduction ou d’élimination. C’est 

seulement de cette manière et avec l’adoption du projet de loi que des projets bien conçus 

peuvent voir le jour pour la solution définitive du problème. 

• En attendant, des mesures doivent être prises pour améliorer progressivement la situation 

actuelle: 

• Amélioration de l’hygiène et de l’esthétique urbaine par l’organisation du réseau et la 

fréquence de collecte et du déversement des déchets. 

• Fermeture progressive ou réhabilitation de certains dépotoirs et création de décharg e s 

contrôlées pour les zones très dégradées. 

• Réalisation de projets pilotes, d’actions de démonstration, de sensibilisation et d’éducation 

environnementale pour changer le comportement du citoyen et des autres intervenants à 

l’égard des déchets. 

• Encouragement des initiatives privées pour la promotion de sociétés de service dans les 

domaines de la collecte, du tri et du recyclage des déchets et l’aménagement et l'exploitation 

des décharg e s contrôlées. 

• Réduction du volume des déchets par l’application des principes" producteur-payeur " pour 

réduire les quantités arrivant aux décharges, et "pollueurpayeur" pour diminuer la pollution 

produite par les déchets dangereux et toxiques. 

 

Composition de déchets ménagers au Maroc 

Les déchets ménagers sont un mélange hétérogène de matériaux ayant des propriétés 

physiques et chimiques très différentes. Cette composition varie en fonction du niveau de vie 

et des habitudes culturelles des habitants. Le tableau 25 montre l’évolution des principales 

composantes des déchets. 
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Tableau 25 : Evolution de la composition physique des déchets ménagers au Maroc 

Principales composantes des déchets 1960 1990 1999 

Matières organiques 75% 65 à 70% 50 à 70% 

Papiers – carton 15% 18 à 20% 5 à 10% 

Plastique 0.3% 2 à 3% 6 à 8% 

Métal 0.4% 1 à 3% 1 à 4% 

Verre- débris de céramiques 0.6% 1% 1 à 2% 

divers 8.8% 5 à 7% 16% 

Densité - 0.4% 0.4 à 0.5% 

humidité - 65 à 70% 70% 

Source : Département du Commerce, de l’Industrie, 1992 

Département de l’Environnement, 1999 

 

Etude de cas 

Le tableau 26 donne la composition des déchets ménagers dans certains centres urbains. Les 

matières o rganiques représentent la principale composante suivie du papier-carton et du 

plastique. 

 

Tableau 26 : Composition des déchets ménagers dans certains Centres Urbains (%) 

Constituants Rabat Salé Agadir  

Essaouira 

 

Matière organiques 72 75 77 44 

Papier-carton 9 à 14 10 6 8 

Plastique 6 à 7 10 10 13 

Métal 2 1 1,5 2 

Verre-débris de 

céramiques 2 1,5 1,5 3 

Divers 4 à 6 7,5 4 30 

Source : Ministère de l’Intérieur, 1998 

LPEE, ONEP, 1999 

 

A titre d’exemple, l’analyse des caractéristiques physico-chimiques et bactériologiques du 

lixiviat de la décharge d’Akreuch (wilaya de Rabat-Salé), a révélé (Tableau 4-7) le danger 

considérable qu’il présente pour les récupérateurs travaillant sur la décharge ainsi que pour les 

ressources naturelles, (en l’occurrence les ressources en eau). Le lixiviat examiné renferme de 
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fortes teneurs en matières minérales et organiques. Des teneurs considérables de composés 

azotés, de phosphore total, de phénols, de détergents, ont été également décelés. Quant aux 

métaux lourds, les résultats obtenus par ces analyses n’ont pas révélé de concentrations 

alarmantes sauf pour le chrome. 

Enfin, la composante microbiologique a montré une concentration importante en germes 

indicateurs de pollution. 

 

Tableau 27. Caractéristiques Physico-Chimiques et Bactériologiques du Lixiviat de la 

Décharge d’Akreuch 

Paramètres étudiés   Fourchette de variation    Teneur moyenne 

 

PH      7,4 - 8,3     7,8 

Conductivité uS/cm   11 100 - 36 500    27 900 

MES mg/l     800 - 3100     2100 

MVS mg/l     600 - 1800     1200 

DCO gO2/l     4,7 - 61     6 

DBO5 gO2/l     1,3 - 14     2,3 

NH4 mgN/l     800 - 3100     2000 

NTK mgN/l     970-3300     2300 

P. total mgP/l     15-16      13 

Détergents mgABS/l    4-71      25 

Phénols mg/l     0,6 - 7      3,3 

Pb ug/l     2-16      - 

Cr ug/l     35-120      - 

Se ug/l     <1      - 

Cd ug/l     <1-5      - 

As ug/l      2-3        - 

Hg ug/l     <1        - 

Coliformes fécaux /100ml   2,2 103-5- 1 106      - 

Stréptocoques fécaux /10ml   5,4 103 - 9,1 10 7      - 

Source: ONEP, 1998 

 

Le lixiviat examiné renferme de fortes teneurs en matières minérales et organiques. Des 

teneurs considérables de composés azotés, de phosphore total, de phénols, de détergents, ont 
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été également décelés. Quant aux métaux lourds, les résultats obtenus par ces analyses n’ont 

pas révélé de concentrations alarmantes sauf pour le chrome. Enfin, la composante 

microbiologique a montré une concentration importante en germes indicateurs de pollution. 

 

Impact sur la sante publique 

Les décharges non contrôlées ainsi que certains sites d’accumulation des déchets représentent 

un danger pour notre environnement. Parmi les risques sanitaires qui peuvent en dérouler et 

les nuisances qui leur sont liées, on relève : 

• Risque d’incendies : les déchets sont souvent facilement inflammables, ils peuvent 

s’enflammer par combustion spontanée, quand ils sont mis en tas sans précaution, avec 

production de fumées malodorantes. 

• Prolifération des rongeurs et des insectes : les déchets, avant fermentation, constituent la 

nourriture principale des rats, agents directs ou indirects de propagation de graves maladies : 

peste, fièvre, etc). Ils sont aussi des pôles d’attraction pour les mouches et autres insectes, 

vecteurs passifs de germes et de virus. 

• Emanations de gaz toxiques (méthane, hydrogène sulfureux, etc.), d’odeurs nauséabondes et 

de germes qui prolifèrent dans les poussières d’ordures. 

• Pollution des ressources en eau: les déchets risquent de contaminer les nappes d’eau 

souterraines et/ou les eaux superficielles lorsqu’ils sont déposés sur des terrains non 

aménagés. Des germes, pathogènes et des métaux lourds peuvent alors atteindre la nappe 

phréatique par infiltration du lixiviat, ou les eaux superficielles par écoulement des eaux de 

pluie souillées. 

• Contamination du milieu marin et des eaux de surface par le déversement direct des déchets. 

• Dégradation du paysage (pollution visuelle) : les paysages urbains et ruraux perdent leur 

esthétique à cause de l’envol des papiers et des emballages plastiques contenus dans les tas 

des déchets stockés dans les décharges publiques. 

 

Reponses  

Le devenir des déchets revêt une importance majeure dans le dispositif de gestion globale de 

la propreté. Les défaillances de la collecte et des traitements des déchets se produisent surtout 

dans des régions à forte concentration de population et d’industries. Au fur et à mesure que 

les villes grandissent, les difficultés s’accentuent. Dans les villes, la collecte des déchets est 

relativement satisfaisante. Mais les activités de recyclage, d’élimination et de mise en 

décharge rural n’existent pas. 
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F. SITUATION ACTUELLE DES INTERVENANTS ET DE LA REG LEMENTATION  

POUR LA GESTION DES DECHETS DOMESTIQUES URBAINS AU MAROC 

En absence d’APPLICATION DE LOIS relative aux déchets, la responsabilité de ce secteur 

est mal définie et reste partagé, sans cohérence ni complémentarité, entre un certain nombre 

d’intervenants. 

 

Intervenants 

Différents ministères interviennent dans le domaine de la gestion des déchets au Maroc: 

• Ministère de l’Intérieur: ce Ministère a la tutelle des communes. En effet, si les communes 

sont autonomes en matière de gestion des déchets ménagers, leur budget et leurs 

investissements sont soumis au contrôle du Ministère de l’Intérieur. 

• Ministère de la Santé: ce Ministère est l’autorité compétente pour la gestion des hôpitaux et 

des centres de soins. Il est donc responsable de la gestion des déchets produits par ces 

établissements. 

• Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural: ce Département intervient dans 

l’identification des sites de décharges, essentiellement dans les régions forestières, ainsi que 

dans la mise en place des unités de compostage de Rabat). 

• Ministère de l’Equipement: ce Ministère est l’autorité compétente en matière de ressources 

en eau et par conséquent intervient dans le choix des sites de décharges. 

• Ministère de l’Industrie, du Commerce, de l'Energie et des Mines: ce Ministère est l’autorité 

de tutelle des activités commerciales et industrielles. A ce titre, il a un rôle de conseil pour 

l’élimination de leurs déchets et pour la mise en place de filières de valorisation. 

• Département de l’Environnement: malgré son engagement dans différents milieux et 

secteurs d’activités, c’est un département de mission et non de gestion. Il s’occupe 

principalement de la coordination, de la collecte des données, des études, de l’élaboration des 

lois, de la réglementation, des normes et directives ayant trait à l’environnement. 

 

Réglementation 

Au Maroc, le principal handicap du secteur réside dans un contexte juridique relativement peu 

favorable, notamment, à cause de l’inadaptation de certains textes juridiques anciens et de la 

lenteur dans l’adoption des nouveaux textes. Parmi les textes en vigueur, on peut citer: 

• Le dahir du 25/ 8/1914 qui porte sur la réglementation des établissements insalubres, 

incommodes ou dangereux. Ces établissements sont soumis au contrôle et à la surveillance de 

l’autorité administrative. Ils sont divisés en trois classes suivant la nature des opérations qui y 

sont effectuées ou les inconvénients qu’ils présentent au point de vue de la sécurité, de la 

salubrité ou de la commodité publique. 
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• Le dahir du 8/12/1912, complété par le dahir du 30/7/1918, relatif aux mesures sanitaires 

pour la protection de l’hygiène publique, confère aux pachas et aux caïds des pouvoirs 

spéciaux pour assurer l'hygiène publique et la salubrité en ville. L’arrêté ministériel du 18/ 

1/1950 interdisant l’installation de certains industries dans les villes et les centres délimités 

par arrêté. 

• Charte communale du 30/9/76: cette charte confie aux collectivités locales l’assainissement 

liquide et solide. En effet, l’article 30 du dahir n° 1-7-583 relatif à l’organisation communale 

dispose que le "conseil communal règle par délibérations les affaires de la commune et, à cet 

effet, décide des mesures à prendre pour assurer à la collectivité locale son plein 

développement économique, social et culturel". Pour ce faire, "il décide de la création et de 

l’organisation des services publics communaux et de leur gestion soit par voie de régie ou 

autonome, soit par concession". 

• Loi 12-90 sur l’urbanisme: cette loi précise que le Schéma Directeur d'Aménagement Urbain 

qui prévoit notamment " les endroits devant servir de dépôt aux ordures ménagères " doit être, 

préalablement à son approbation, soumis aux conseils communaux concernés ; Quant au Plan 

d’Aménagement prévu par la même loi, il doit définir des servitudes à établir dans l’intérêt de 

l’hygiène, de la sécurité et de la salubrité publique. 

• Loi 10-95 sur l’eau: cette loi a prévu d’une manière générale la réglementation des dépôts:  

elles interdit de déposer ou d’enfouir des déchets solides dans le domaine public hydraulique. 

Les agences de bassin, en cours de création, seront chargées dans le cadre de cette loi de 

surveiller les risques potentiels que représentent les décharges. Concernant les textes en cours 

de promulgation: 

• Projet de loi relatif à la lutte contre la pollution de l’atmosphère: ce projet de loi vise 

l’interdiction d’émettre, de déposer, de dégager ou de rejeter dans l’atmosphère des polluants 

au-delà des normes fixées par voie réglementaire. Ces polluants se présentent comme suit: 

poussière, substances inorganiques essentiellement sous forme de poussière, substances 

inorganiques essentiellement sous forme de vapeur, de gaz ou de particules et substances 

cancérigènes. 

• Projet de loi  n° 28-00 relatif à la gestion des déchets et à leur élimination: ce projet se fixe 

comme objectif principal de prévenir la pollution, de protéger la santé de l’homme et 

l’environnement contre les effets nocifs dus aux déchets en incitant à la réduction de leur 

production et leur valorisation, la mise en décharge contrôlée, l’organisation du transport et 

l’information du public. Elle classe les décharges en trois catégories selon la nature des 

déchets. Ce projet de loi s’applique aux déchets ménagers et assimilés, déchets inertes, 

industriels, médicaux et dangereux. Il s’applique aussi aux épaves maritimes, aux épaves 

d’aéronefs, ainsi qu’aux cadavres d’animaux. 
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Face au développement industriel, urbanistique et démographique des agglomérations 

urbaines, le problème de gestion des déchets, notamment des déchets ménagers et assimilés, 

des déchets industriels, médicaux et dangereux se pose avec une forte acuité. Les quantités de 

déchets produites constituent une menace sérieuse pour l’environnement dans la mesure où 

les conditions actuelles de collecte, de transport, de mise en décharge ou de recyclage de ces 

déchets sont nettement insuffisantes et inadaptées. La prolifération des décharges sauvages 

incontrôlées, le faible taux de collecte, l’inexistence des installations de traitement et surtout 

la déresponsabilisation des générateurs des différents types de déchets sont autant 

d’indicateurs qui révèlent l’état de quasi abandon dans lequel se trouve le secteur des déchets 

solides. 

 

L’une des finalités majeures du présent projet de loi est de jeter les bases d’une politique 

nationale en matière de gestion des déchets qui s’articule autour d’un double objectif : 

moderniser les processus de gestion en vigueur dans le secteur et réduire autant que possible 

les impacts négatifs des déchets sur la santé de l’homme et l’environnement. Cette politique 

s’inscrit dans le contexte général de rénovation des procédés de gouvernance et de gestion des 

services publics. Elle prend en compte l’évolution des modes de consommation et 

d’organisation sociale tout en prenant appui sur les perspectives économiques et financières 

prometteuses, que les récentes initiatives de gestion déléguée initiées dans ce secteur, ont bien 

mis en évidence. 

 

Aussi, les apports de ce projet de loi excèdent-ils le comblement d’un vide juridique pour 

s’attacher à poser les jalons d’un cadre général de gestion adapté aux réalités du pays. Il 

permet au Maroc, en outre,  d’honorer ses engagements souscrits à de nombreuses 

conventions recommandant la mise en place d’une gestion rationnelle et  écologique des 

déchets.  

 

Les limites du cadre juridique actuel 

Plusieurs textes en vigueur font référence aux déchets : le dahir du 25 août 1914 portant 

réglementation des établissements insalubres, incommodes et dangereux exige dans son 

article 5 que le mode et les conditions d’évacuation des déchets et des résidus desdits 

établissements soient définis préalablement à toute autorisation, le dahir du 11 avril 1922 

relatif à la pêche dans les eaux continentales  interdit dans son article 6 de rejeter ou d’amener 

dans ces eaux des substances ou appâts susceptibles de les polluer, la loi n°10-95 sur l’eau 

dont de nombreuses dispositions interdisent le rejet des déchets solides dans «les oueds à sec, 
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dans les puits, abreuvoirs et lavoirs publics, forages, canaux ou galeries de captage des 

eaux…… » (art.54) et la loi n°78-00 du 3 octobre 2002 portant charte  communale qui, dans 

son article 39, habilite les communes à assurer «collecte, transport, mise en décharge publique 

et traitement des ordures ménagères et des déchets assimilés». 

  Ces dispositions et bien d’autres – art. 609 du code pénal par exemple - montrent que la 

question de la gestion des déchets n’est pas totalement absente de la législation en vigueur, 

mais la place qui lui y est réservée est si minime qu’on peut parler à son propos d’un état de 

sous réglementation notoire. Et ceci au moment même où le secteur des déchets fait l’objet 

sur le plan international d’un effort normatif remarquable se traduisant par  la définition d’un 

cadre juridique cohérent régissant les mouvements transfrontières des déchets. Et où la 

plupart des partenaires du pourtour méditerranéen se sont dotés d’une législation interne 

faisant ressortir le rôle de toutes les parties prenantes engagées dans le processus de gestion 

des déchets. 

 

Les apports du projet de loi  

Ce projet de loi pose les règles et les principes fondamentaux qui constituent désormais le 

référentiel de base pour la gestion des déchets et leur élimination. Il permet d’asseoir une 

gestion rationnelle, moderne et efficace du secteur respectueuse des exigences du 

développement durable et de la protection de l’environnement. Ses apports les plus importants 

peuvent être résumés dans les points suivants: 

�  Il définit les différents types de déchets, spécifie leur mode de gestion et précise le niveau 

de leur prise en charge ; 

�  Il réglemente de manière claire la gestion des déchets dangereux en les soumettant à un 

système d’autorisation préalable à tous les stades de leur gestion : collecte, transport, 

stockage et élimination. Il interdit, en outre, tout mélange des déchets dangereux avec les 

autres catégories de déchets, tout enfouissement, traitement ou stockage de ces déchets en 

dehors des installations qui leur sont spécialement réservées; 

�  Il pose les règles d’organisation des décharges existantes et appelle à leur remplacement 

par des décharges contrôlées en prenant le soin de les classer en trois catégories distinctes 

en fonction du type de déchets qu’elles sont autorisées à recevoir; 

�  Il fait de la planification un outil fondamental du système de gestion des déchets en 

prévoyant l’établissement de trois sortes de plans directeurs, à trois niveaux territoriaux 

différents : un plan directeur national pour la gestion des déchets dangereux, un plan 

directeur régional pour la gestion des déchets industriels et médicaux non dangereux, des 

déchets agricoles et inertes, un plan directeur préfectoral ou provincial destiné à la gestion 

des déchets ménagers et assimilés, sans oublier que les communes ou leur groupement sont 
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également habilités à élaborer un plan communal ou intercommunal de gestion des déchets 

ménagers et assimilés; 

�  Il met en place un système de responsabilisation à la source des générateurs des déchets en 

s’inspirant des principes de base mondialement reconnus tels le principe de prévention, le 

principe pollueur-payeur et le principe de correction par priorité à la source dont 

l’application en matière de gestion des déchets permettra de préserver la santé de l’homme 

et la protection de l’environnement dans une perspective de développement durable; 

�  Il établit un système de contrôle et de constatation des infractions, assorti de sanctions à la 

fois graduelles et dissuasives, en fonction de la gravité des infractions commises; 

�  Il tient compte des contraintes financières, techniques et humaines liées à son application et 

prévoit, à cet effet, des mesures et des échéances transitoires suffisamment importantes 

afin de permettre à tous les opérateurs concernés de se mettre à niveau en procédant à la 

mise en place des aménagements et infrastructures appropriés et à la préparation des 

ressources humaines nécessaires à une gestion efficace des déchets. 

 

Par ailleurs, il est important de souligner que le présent projet de loi ne prévoit aucune 

création de structures administratives nouvelles. Bien au contraire, sa mise en œuvre offre 

de réelles perspectives en matière de promotion de l’investissement, de création d’emploi 

et  d’amélioration du cadre de vie de la population.     

 

Infrastructures physiques 

Les infrastructures physiques de gestion des déchets appartiennent à 4 types de structures: 

• Centres de dépôts des déchets ménagers: Ils sont situés en des points précis de la ville, 

correspondant souvent aux dépôts des services techniques. Ce sont essentiellement des points 

de transfert pour les déchets ménagers amenés par charretons odumpers, et pour les déchets de 

nettoiement. 

• Décharges publiques: installées généralement sur des terrains communaux et caractérisées 

par 

l’absence de clôture, de voies de circulation, de gardiennage, etc. Les sites sont trop souvent 

choisis 

au hasard des terrains disponibles, sans études d’impact sur l’environnement. 

• Usines de compostage : seuls six villes marocaines ont été dotées d’usines de traitement des 

ordures ménagères par compostage. La majorité de ces usines ne fonctionnent pas: Tétouan, 

Meknès, Casablanca et Marrakech. Celle de Rabat est la seule encore en fonctionnement, 

mais elle se heurte à beaucoup de problèmes : mauvaise qualité et donc mévente du compost, 
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difficultés d’élimination des refus ; elle est actuellement en arrêt "temporaire". L’unité située 

à Agadir, vient d’être mise en service à titre de pilote et ne peut être, par conséquent, évaluée. 

• Unités d’incinération : ces unités, en très faible nombre, traitent essentiellement des déchets 

médicaux et rarement des déchets industriels. Aucune norme environnementale n’est 

respectée par ces unités dont la plupart sont classées comme étant des brûleurs plutôt que des 

incinérateurs. 

 

Coût raisonnable ou excessif 

Il faut distinguer entre deux catégories de coûts: 

les dépenses d’investissement et les frais d’exploitation. Les dépenses d’investissement 

comprennent l’acquisition du foncier, les études techniques et administratives, l’acquisition 

du matériel et l’aménagement du site. Les frais d’exploitation comprennent l’ensemble des 

coûts associés à la gestion quotidienne: ils vont des salaires aux dépenses d’entretien du 

matériel. Toutefois, aucun texte spécial ne régit la gestion des déchets. Les dispositions 

actuelles se limitent à la protection des biens publics, (notamment les installations 

hydrauliques), et aux règles imposées aux établissements incommodes, insalubres ou 

dangereux etc. Cette réglementation ne constitue cependant pas un système cohérent 

applicable aux deux catégories du secteur des déchets qui peuvent entraîner des obligations 

financières. Les dispositions de la Charte Communale peuvent certes être invoquées, mais 

dans une certaine limite seulement. En effet, certains articles énumèrent les dépenses 

obligatoires de la communauté urbaine et des communes notamment pour: 

 

• les salaires, indemnités et cotisations sociales du personnel ainsi que le coût des tenues de 

travail pour les agents qui y ont droit de par leur statut, 

• les dépenses nécessaires à l’entretien des installations communales et des ouvrages 

connexes, tels les réseaux d’assainissement, les canalisations et les châteaux d’eau, 

• les dépenses nécessaires pour assurer la salubrité et l’hygiène de la collectivité locale, 

notamment la lutte contre les maladies épidémiques. Ainsi, les obligations des collectivités 

locales se limitent à l’entretien des installations actuelles. Quant à l’obligation de nettoyer la 

voirie, de débarrasser la ville des déchets et de les éliminer proprement, elle ne peut être 

invoquée que dans le cadre de la préservation de l’hygiène et de la salubrité publique. Si les 

dépenses y afférentes sont obligatoires, l’évaluation de leur importance est laissée à 

l’appréciation discrétionnaire des besoins, lors de l’élaboration et de mise en œuvre des 

budgets. Cette situation a été mise en évidence dans l’étude relative aux directives nationales 

pour l’amélioration de la gestion des déchets qui a montré que la somme totale des dépenses 
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d’investissement des collectivités locales, dans le domaine des déchets (collecte, transport et 

élimination), était entre 1990 et 1994 de 700 millions de dirhams. 

 Le tableau 28 montre que si les dépenses de fonctionnement ont augmenté de 79%, celles des 

investissements n’ont augmenté que de 9%. Les investissements dans le secteur des déchets 

solides n’ont été que de 3,4% des investissements totaux, soit seulement 700 millions de DH. 

 

Tableau 28 : Dépenses totales des Collectivités Locales entre 1990 et 1994 (millions DH) 

Dépenses 1990 1991 1992 1993 1994 Total 

% 

Augmentation 

Fonctionnement  3426,6 4043,3 4636,0 5463,4 6137,0 23 706,3 79 

Investissement 3916,1 4216,5  4133,5 4477,8 4281,9 21 025,8  9 

Total 7342,7 8259,8 8769,5     9941,2     10 418,9 44 732,1  42 

Source : Département de l’Environnement, 1997      

    

A titre de comparaison, ce montant ne couvrirait que le coût de 7 unités de compostage 

accéléré (élimination tout simplement) d’une capacité de 100 000 tonnes (Tableau 29). Il 

apparaît ainsi que le coût d’une bonne gestion de tous les déchets au niveau national est 

actuellement hors de portée des collectivités locales.     

    

Tableau 29: Coût D’investissement par Procédé de traitement des Déchets (M:Millions 

& H.T.: Hors taxes) 

Procédés 
Emprise au sol 

(m2) 

Investissements 

(M. DH) 

Prix de revient 

par tonne 

traitée (DH 

H.T) 

Recette par 

tonne  traitée  

(DH) 

Compostage 

accéléré 20 000 100 150 

 

6 à 10 

Méthanisation 
16 000 170 310 

 

70 à 110 

Incinération 

avec 

pré-traitement 18 000 250 à 350 1 000 

 

80 à çà 

 

 D’autre part, l’absence d’une redevance spécifique est responsable en grande partie de cette 

situation. En effet, les ressources des collectivités locales ont trois origines : taxes locales, 

part de la TVA et emprunts (Tableau 30). Parmi les taxes on peut citer la taxe d’édilité (édile : 
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personne chargée d’un service municipal), fixée au prorata (10%) de la valeur locative des 

logements occupés, prélevée par l’administration centrale et reversée aux communes pour 

financer les services municipaux, mais pas uniquement la collecte et le traitement des déchets. 

Une autre taxe peut être citée, taxe d’enlèvement des déchets des jardins, des déchets 

industriels et des matériaux ou délais abandonnés sur la voie publique. 

 

Tableau 30:Ressources Financières des Collectivités Locales Entre 1990 et 1994 ( 

Millions DH) 

Source 1990 1991 1992 1993 1994 
% Augmentation 

(1991-1994) 

 

Taxes locales 

 

2 816 

 

3 418 3 784 4 549 4 786 

 

70 

Part de TVA 
3 565 4 019 4 447 4 375 4 560 

 

28 

Emprunt 
961,7 822,8 538,5 1 017 1072 

 

12 

Total 
7342 8 259,8 8 769,5 9 941 10 418,9 

 

42 

Source : Département de l’Environnement, 1997 

 

Manque à gagner du budget communal 

Les différentes matières recyclables présentes dans les déchets ménagers et industriels 

peuvent être récupérées, pour le réemploi ou le recyclage, à différents niveaux du circuit des 

déchets: 

• Avant la collecte sur les lieux de stockage des déchets, 

• Pendant la collecte par le personnel, 

• Sur la déchargée 

 

Ces matériaux rejetés constituent une richesse que se partagent les différents intervenants 

informels (récupérateurs, grossistes, etc.) aux trois niveaux énoncés ci-dessus en lésant ainsi 

les collectivités locales qui pourraient utiliser ces ressources pour améliorer le rendement du 

service des déchets 6 (Tableau 31). Par ailleurs, la partie organique des déchets se prête bien 

au compostage dont le principe repose sur une minéralisation par fermentation aérobie. 

Toutefois, dans toutes les expériences menées au Maroc, la commercialisation du compost a 

été diff i c i l e parce qu’il était de mauvaise qualité (compost non mûr chargé de plastiques, 

métaux, etc.). Les collectivités locales ont ainsi perdu des recettes importantes qui pourraient 
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d’une part être utilisées à l’amélioration du secteur, et d’autre part produire un double 

bénéfice: 

• augmentation de la durée d’exploitation des décharg e s par diminution des quantités qui y 

par-viennent; 

• protection de l’environnement. 

 

Le développement du tourisme local et international qui s’est orienté ces dernières années 

vers des sitesécologiques (tourisme vert) serait ainsi facilité. 

 

Tableau 31 : Potentiel de Vente de Matières Recyclables dans les Déchets Ménagers 

d’un Quartier résidentiel à Essaouira 

Matières 
recyclables Quantité mensuelle (Kg) Prix (DH par Kg)  

Potentiel de vente 
mensuel 

 

Papier/carton 27 144 0,20 5429 
 

Plastique 6264 0,75 4698 
 

Métaux 3132 0,20 626 
 

Verre 2088 0,10 
 

209 
 

Total 38 128 - 
 

10 962 
 

Source: Enda Maghreb, 1998 
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G. CONCLUSION 

L’opinion publique marocaine réclame la protection de l’environnement et une gestion 

écologique des déchets: elle a pris conscience des menaces visibles sur la santé de la 

population et son cadre de vie (développement de mouches et d’insectes sur les sacs d’ordures 

accumulés dans les rues, dégradation de l’esthétique des villes et des campagnes par l’envol 

des déchets et notamment des sachets en plastique, etc.) ainsi que des risques que courent les 

ressources naturelles et l’environnement en général (Tableau 4-27). L’amélioration de cette 

situation se heurte à d’énormes obstacles qui dépassent parfois les capacités des différents 

intervenants dans ce secteur. Parmi ces défis on 

peut citer notamment: 

�  Le flux des déchets est en progression sous l’effet de la poussée démographique et de 

la croissance économique. 

�  Les autorités locales ne disposent que de moyens financiers et techniques insuffisants 

ou en baisse constante. 

�  Le secteur informel joue un rôle dans la gestion du volume des déchets, notamment 

par la récupération de matériaux à valeur économique. Bien qu’elles soient utiles, ces 

activités du secteur informel s’accompagnent souvent de risques considérables. 

�  La mobilisation de ressources financières et humaines complémentaires pour une 

gestion améliorée des déchets se heurte souvent à la concurrence d’autres besoins 

sociaux d’infrastructures de développement.  

�  Les possibilités d’implication du secteur privé ou des ONG dans la gestion des déchets 

sont limitées par des obstacles juridiques et financiers qui les écartent de cette activité 

économique.  

 

Pour relever ces défis, divers efforts sont nécessaires prenant en considération un certain 

nombre d’aspects: 

�  Une gestion efficace des déchets solides exige une approche intégrée : toute 

intervention influe sur les autres éléments du système. Ainsi, par exemple le taux de 

recyclage peut conditionner la faisabilité des installations de compostage. 

�  L’effort requis pour parvenir à une gestion efficace des déchets est souvent 

gigantesque. Un examen attentif et concret des pratiques actuelles et de leurs 

défaillances peut permettre de concevoir des innovations ou seulement des 

améliorations du système immédiatement applicable. Dans un domaine aussi 

complexe des progrès sur le terrain ont un effet d’entraînement et une dynamique qui 

mène à des pratiques efficaces. 
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�  Compte tenu de la complexité de la plupart des problèmes liés à la gestion des déchets 

dans les pays à économie moyenne, des " catalyseurs " sociaux, réglementaires et 

économiques sont obligatoires pour enclencher une dynamique qui permettra la 

solution de ces problèmes dans leur intégralité. 

 

Tableau 32: Récapitulatif des Principaux Indicateurs Pression-Etat-Réponse 

(Caractérisation du Secteur des Déchets ménagers au Maroc) 

indicateurs Déchets ménagers 

Etat: 

• Composition des décharges 

• Consistance des déchets ménagers 

• Potentiel de vente des déchets ménagers 

• Dégradation du paysage 

• Détérioration des ressources naturelles 

• Risque d’incendies 

• Prolifération des rongeurs et d’insectes 

• Pollution des ressources en eau 

• Emanation des gaz toxiques 

• Absence de recettes de recyclage 

• Saturation rapide des décharges 

• Mauvaise exploitation des déchets 

fermentescibles 

Pression: 

• Production T/an  

• Production en milieu urbain T/an  

• Production en milieu rural T/an  

 

6 500 000 

4 500 000 

2 000 000 

Réponses: 

• Taux de collecte  

• Balayage  

• Recyclage  

• Traitement  

 

71,58 à 100%  

30 à 100%  

0,1 à 3,3% 

0  
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Le programme national des déchets ménagers prévoit un ensemble de mesures concrètes étalées sur le long terme et destinées à 

professionnaliser un secteur en proie à de nombreuses difficultés, qui ne font que contribuer à la dégradation de l¹environnement.  

Elaboré par le ministère de l¹Intérieur et celui de l¹Aménagement du territoire, de l¹Eau et de l¹Environnement, ce programme s¹assigne 

pour objectifs principaux, l¹amélioration de la qualité de la collecte, la création de décharges contrôlées des déchets ménagers dans 

toutes les villes avec la réhabilitation des décharges existantes et leur fermeture ainsi que l¹organisation et le développement des filières 

de tri, de recyclage et de valorisation.  

Ce programme de 15 ans, qui concerne la majorité des villes et centres urbains du Royaume, vise également à professionnaliser le 

secteur de la gestion des déchets ménagers dans les agglomérations présentant un intérêt économique pour les opérateurs privés.  

Pour la grande majorité des collectivités locales, la gestion des déchets ménagers reste problématique. La pression sur l¹environnement 

comme sur la qualité du cadre de vie des populations et les conditions sanitaires préoccupent de plus en plus les collectivités locales.  

La production actuelle des déchets ménagers est estimée à quelque 6 millions de tonnes par ans, soit en moyenne 0,75 kg/hab/jour. Selon 

la localisation, le mode de vie, la saison et le taux de collecte, ce ratio varie entre 0,3 en milieu rural et 1 kg/hab/jour en milieu urbain et 

périurbain.  

Le taux actuel moyen de la collecte, organisée exclusivement en milieu urbain, est estimé à 70% et la mise en décharge contrôlée reste 

très peu utilisée. La plus grande partie des déchets générés est ainsi rejetée sans traitement dans les décharges sans aménagements ou 

infrastructures de base.  

Le coût global du programme des déchets ménagers est estimé à quelque 37 milliards de dirhams, une enveloppe consacrée 

essentiellement à l¹amélioration des services de collecte et de nettoiement (27 milliards), la réalisation et l¹exploitation des décharges 

contrôlées (6 milliards), la réhabilitation des décharges existantes (2,5 milliards) et le développement des activités de tri, du recyclage et 
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de la valorisation (1 milliard).  

Les collectivités locales, qui financent actuellement la totalité de la gestion des déchets ménagers, devront continuer à supporter la plus 

grande partie des investissements et du coût de fonctionnement des services de collecte, nettoiement et mis en décharge (70 %). Le reste 

sera mobilisé par le budget de l¹Etat, la coopération internationale et des ressources affectées telle que la redevance d¹enfouissement.  

Des ressources liées à la vente des certificats de réduction des gaz à effet de serre dans le cadre du Mécanisme de Développement Propre 

(MDP) pourront constituer un complément à ces financements.  

Les projets programmés dans le cadre de la première année de ce programme (2007) concerneront environ 30 communes, avec un 

soutien financier du ministère de l¹Intérieur et de la coopération internationale de l¹ordre de 180 millions de dirhams.  

La mise en oeuvre de ce programme aura des retombées positives sur les plans écologique, économique et sociale. Outre les 12.000 à 

18.000 emplois qu¹il devrait créer dans les 15 prochaines années, il permettra la protection et la restauration de la qualité des ressources 

hydriques et l¹amélioration de la qualité de vie des citoyens et de l¹environnement.  

Il permettra également de profiter de la coopération internationale en termes de transferts de technologie, en participations financières 

aux divers projets de mise en oeuvre et entraînera un accroissement de la fréquentation touristique dû à l¹amélioration de l¹image du 

pays en termes de qualité de vie.  

Outre ce programme, le ministère de l¹Intérieur a engagé plusieurs réformes pour préparer un environnement favorable à une gestion 

rationnelle des déchets solides au Maroc.  

Ces réformes visent la mise en place d¹un cadre juridique et institutionnelle permettant de pallier les insuffisances constatées dans les 

programmes municipaux de gestion des déchets solides et de promouvoir le partenariat avec le secteur privé pour la collecte des déchets, 

l¹aménagement et la gestion des décharges contrôlées.  

Ces nouvelles réformes, introduites récemment dans la charte communale, prévoient la création de communes unifiées, dans le but de 

faciliter la prise de décision, adopter une approche intégrée et favoriser l¹implication plus active du secteur privé dans les projets de 
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gestion des déchets municipaux.  

Certaines communes ont déjà pris l¹initiative de réaliser des décharges contrôlées et de confier leur gestion à un opérateur privé, il s¹agit 

notamment d¹Essaouira, Fès, Oujda, Berkane, El Jadida et Kénitra, alors que d¹autres sont en phase de préparation des dossiers relatifs 

à la réalisation des décharges contrôlées, c¹est le cas notamment des villes de Rabat, Casablanca, Agadir, Marrakech, Al Hoceima etc 

C¹est notamment dans le cadre de ce souci de jeter les bases d¹une politique nationale solide en matière de gestion des déchets ménagers 

que le ministère de l¹Intérieur et celui de l¹Aménagement du territoire, de l¹Eau et de l¹Environnement ont élaboré la loi NO 28-00, qui a 

un double objectif : la modernisation des outils et des méthodes de gestion et la protection de la santé de l¹homme et de l¹environnement 

des impacts négatifs des déchets.  

Ce texte confirme la responsabilité de la commune en matière de gestion de déchets ménagers et assimilés et met en place un système de 

responsabilisation des générateurs des déchets, selon le principe du pollueur-payeur. Il instaure également le principe d¹une redevance 

d¹enlèvement et d¹élimination de ces déchets et prévoit la possibilité de commercialisation et de réutilisation par les communes des 

produits des déchets valorisés.  
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